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1. INTRODUCTION 

1.1. MANDAT 

Le GREPA a été mandaté par la Fédération des producteurs de porcs du Québec (FPPQ) pour 

documenter l’impact sur les coûts de production du porc et du porcelet des coûts de mise aux nonnes 

environnementales. 

Dans l’environnement économique hautement concurrentiel dans lequel évolue la production porcine 

(concurrence sur les marchés par les prix et la qualitk du produit, ajustement des prix en fonction du 

marché américain), le coût rattaché a la mise aux normes environnementales a un impact sur la capacité 

concurrentielle du secteur de production porcine qukbécois. La base de réfknce à partir de laquelle on 

peut étudier cette question est l’enquête de coûts de production qui a été effectube pour l’année 1997- 

1998, enquête qui sert au calcul du revenu stabilisé dans le cadre du programme d’Assurance 

stabilisation des revenus agricoles des producteurs de porcs et de porcelets. 

Les normes environnementales ont évolué depuis 1998, notamment avec les modifications apportées à 

la réglementation sur la réduction de la pollution d’origine agricole (RRPOA) en avril 1999. Les 

producteurs de porcs sont ainsi tenus de se conformer à de nouvelles obligations. Celles-ci ont une 

influence sur le coût de production des fermes porcines. En conséquence, dans le souci de disposer 

d’un portrait à jour du secteur de production et de démontrer que les engagements que prennent les 

producteurs en matière d’environnement peuvent avoir un coût et un poids sur leur capacit6 

concurrentielle, il est pertinent de documenter cette question. 

1.2. HYPOTHÈSES DE DÉPART 

Tout d’abord, précisons le contexte de travail de la présente étude. Le scénario de départ repose surla 

situation des entreprises porcines au 30 juin 1998, comme grâce à l’enquête sur les coûts de production 

du porc et du porcelet. Cette enquête a étk réalisée entre dkembre 1998 et juillet 1999 et permettait de 

collecter des informations sur la période se situant entre le 1” juillet 1997 et le 30 juin 1998 aupr&s 

d’un échantillon de 105 fermes porcines ayant soit un atelier engraissement de 2000 à 10 000 porcs, 

soit un atelier maternité de 100 à 500 truies. 
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Les résultats de cette enquête indiquent que ces producteurs de porcs et de porcelets possèdent tous des 

structures d’entreposage et qu’ils disposent de plus de deux réservoirs en moyenne par entreprise. Par 

conséquent, des coûts pour se conformer à cet aspect du Règlement sur la réduction de la pollution 

d’origine agricole ne seront pas calculés dans le cadre de la présente étude. 

D’autre part, dans le cadre de ce travail, il est acquis que les entreprises en surplus de lisier disposent 

des superficies nécessaires pour l’épandage des déjections, soit en propriété, soit en location ou soit par 

le biais d’ententes d’épandage, puisque la réglementation en vigueur en 1997 l’exigeait. Ces entreprises 

doivent aussi tenir des registres d’épandage. 

L’utilisation des équipements économiseors d’eau (trkmies-abreuvoirs et bols kconomiseurs) 

permettent de diminuer les quantités de surplus B gkrer. Cet aspect n’est pas pris en compte isoknent 

dans le présent calcul de la mise aux normes. Toutefois, la m6thode d’évaluation des coûts qui consiste 

à identifier une fourchette de coûts plutôt qu’une valeur absolue, permet d’inclure les économies likea ?I 

l’utilisation des kquipements économiseors d’eau en situant les utilisateurs de tels équipements dans le 

bas de la fourchette de coûts, plutôt que dans la moyenne ou dans le haut de la fourchette. 

Finalement, notre mandat concerne les coûts supplémentaires pour les entreprises telles qu’elles étaient 

en 1997-1998. La base de données des coûts de production, utilisée comme base de référence, donne 

un portrait instantané de la production. Notre analyse ne prend donc pas en compte la dynamique 

d’évolution des entreprises porcines. En conséquence, nous n’avons pas évalu lea coûts liés à une 

expansion ou à une modification de la stmchxe de production des exploitations, situation qui aurait 

conduit ces exploitations a se soumettre à de nouvelles normes concernant notamment les distances 

skparatrices et les volumes de surplus de lisier à gérer. 

1.3. MÉTHODOLOGIE 

Un relevé des interventions environnementales obligatoires et de leur échéancier de mise en ceuvre a 

tout d’abord 6té effectué. Ces interventions environnementales obligatoires relkvent des modifications 

réglementaires adoptées depuis 1997-1998, notamment les amendements apportés en avril 1999 au 

Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole (RRPOA). Pour chacune dea interventions 
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environnementales répertorikes, les impacts sur les coûts de production, autant positifs que négatifs, 

ont été évalués et ce, en consultation avec des experts du milieu. 

La banque de données sur les coûts de production du porc et du porcelet et celle du Portrait 

agroenvironnemental des fermes du Québec ont été consultées et utilisées afin de bâtir des simulations 

de coûts de mise aux normes environnementales pour la population visée, soit les entreprises porcines 

de 2000 à 10 000 porcs et de 100 à 500 truies. 

Le coût du plan agroenvironnementai de fertilisation, obligatoire pour les exploitations porcines selon 

un certain échéancier, a été calculé dans un premier temps en additionnant tous les éléments qui le 

composent et en supposant que les producteurs ne disposaient d’aucune information préalable. 

Autrement dit, aucun plan de ferme, ni aucune analyse de sols ou de lisiers n’&ait disponible sur 

l’entreprise. Ce coût maximum a ensuite été adapté à une situation plus rkaliste, soit celle que révele le 

Portrait agroenvimnnemental des fermes du Quebec, 1998. Ainsi, les coûts déjà assumes par les 

producteurs (analyses de sols, de hsiers, plans de fertilisation) ont kte soustraits du calcul des coûts 

supplémentaires qu’ont à assumer les producteurs de porcs pour se conformer aux normes :~, 

environnementales. 

Ces deux façons de procéder ont été développées afin de bien chiffrer le coût total de la mise aux 

normes, ainsi que les frais supplémentaires encourus dans la poursuite de la démarche de mise aux 

normes à partir de la situation initiale, connue grâce au portrait agroenvironnemental des fermes du 

Québec, 1998. 



2. CONTENU DE LA RÉGLEMENTATION AU SUJET DES INTERVENTIONS 

OBLIGATOIRES 

2.1. STRUCTURE D’ENTREPOSAGE ÉTANCHE D’UNE CAPACITÉ DE 250 JOURS 

L’article 38 du Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole spécifie que depuis 

l’entrée en vigueur du règlement, soit le 3 juillet 1997, les ouvrages d’entreposage des éleveurs 

d’animaux doivent avoir la capacité de recevoir et d’accumuler sans débordement les déjections 

animales produites dans leurs bâtiments d’élevage durant au moins 250 jours consécutifs. 

Cette obligation n’est pas applicable dans le cas où un ingénieur membre de l’ordre des ingénieurs du 

Québec recommande et justifie une capacité moindre, en tenant compte des dispositions de la 

section Ill du règlement qui concerne les modalitks et limitations relatives a l’épandage de matiércs 

fertilisantes. L’article 39 ajoute que la capacite d’entreposage prescrite n’est pas applicable aux 

ouvrages d’entreposage existants le 3 juillet 1997, pour autant que soient remplies les conditions 

suivantes : 

l la capacité de ces ouvrages doit être d’au moins 200 jours consécutifs; 

l cette capacité demeure suffisante pour respecter les dispositions de la section III; 

l ni ces ouvrages, ni les installations qu’ils desservent, n’ont fait l’objet d’une modification ou 

d’un agrandissement après cette date; 

l ces ouvrages ne desservent aucune autre installation après cette date. 

D’après les résultats du Portrait agroenviromremental des fermes du Québec, prés de 22 % des 

structures de la population cible ont une capacité inférieure a 250 jours. Ce résultat doit cependant être 

nuancé par le fait que le Portrait faisait le relevé de chaque structure séparément et que les entreprises 

disposent de plus de deux structures d’entreposage en moyenne. Chaque exploitation pouvait donc tres 

bien disposer an total d’une capacité d’entreposage de 250 jours et plus. L’Inventaire 

agroenvironnemental des entreprises porcines du Québec, effectue en 1996, dkmontre que la capacite 

moyenne des structures d’entreposage relikes aux bâtiments équivalait déja a cette époque a 348 jours. 

Dans le cadre de la présente étude, l’exigence d’entreposage des déjections animales d’un minimum 

de 250 jours ne découle pas des modifications apportées 3 la réglementation en avril 1999. Par 

4 



Émbhsement des &ûts environnementaux en produchm porcine 

conséquent, cette exigence n’entraîne pas de coûts supplémentaires aux exploitants de fermes porcines 

par rapport au calcul du coût de production de 1997-1998. 

Le Règlement sur la prévention de la pollution des eaux par les établissements de production animale 

oblige depuis 1981 les exploitants d’élevages sous fumier liquide à posséder une structure 

d’entreposage étanche. Lors de l’Inventaire de 1996; 302 sites recensés totalisant 348 bâtiments 

porcins et 2,l % du nombre d’unités animales porcines en inventaire (soit 40 unités animales par site) 

ne disposaient pas d’une structure d’entreposage étanche pour leurs dkjections. Cette situation a 

quelque peu évolué puisque, selon le Portrait agroenvironnemental des fermes du Québec de 1998, les 

déjections de 1,s % des unités animales porcines n’étaient pas encore entreposées dans une structure 

&anche. Cet aspect de la réglementation ne sera pas pris en compte pour le calcul des coûts 

supplémentaires reliés à la mise aux normes environnementales, puisque cette obligation existe depuis 

déjà plus de 15 ans et les entreprises non conformes n’entrent pas dans la population cible de la 

présente étude (engraissements de 2000 à 10 000 porcs et maternités de 100 a 500 truies) à cause de 

leur petite taille. 

2.2. INTERDICTION D’ÉPANDRE DU LISIER À L’AIDE DE GICLEURS 

OU DE CANONS 

L’article 13 du Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole (RRPOA), adopté en 

juillet 1997, précise que l’épandage de déjections animales à l’aide d’un gicleur ou d’un canon a 

@mire est interdit. Cet article était écrit dans la nouvelle réglementation datant du 3 juillet 1997. 

Toutefois, l’article en question n’entrait en vigueur que le 1” octobre 1998. Selon l’enquête sur les 

coûts de production des fermes porcines de 1997-1998, seulement 4,8 % des 105 entreprises faisant 

l’objet de l’enquête ont déclaré utiliser les gicleurs comme première méthode d’épandage et 1,0 % ont 

déclaré utiliser les canons comme deuxième moyen d’épandre les lisiers. Les exploitants avaient donc 

presque totalement pris en compte le fait que ces méthodes d’épandage seraient désormais interdites et 

se sont départis des équipements ou ont cessé de les utiliser. Le programme Prime-Vert du ministère de 

l’Agriculture, des Pêcheries et de 1’Alimentation (MAPAQ) accorde une subvention de 50 % des coûts 

d’acquisition de rampes d’épandage (pour un maximum de 6000 $) pour remplacer les systknes 

n’étant plus adaptés aux défis agroenvironnementaux du secteur agkole québécois. 

Il ne nous apparaît donc pas justifié de prendre en compte cet élément dans les coûts reliés à la mise 

aux normes environnementales rkcentes pour les entreprises porcines. 
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2.3. LE PLAN AGROENVJRONNEMENTAL DE FERTILISATION 

Le RRPOA comporte l’obligation pour les exploitants agricoles de produire un Plan 

agroenvironnemental de fertilisation @‘ARP). Cette disposition vise a equilibrer la fertilisation avec les 

besoins des cultures, sur la base de l’azote et du phosphore, dans l’objectif de réduire les risques de 

contamination du sol et de l’eau. Le PAEF remplace l’ancienne norme réglementaire d’épandage, 

basée sur un apport maximum d’azote des fumiers, par une nouvelle norme plus sévère basée sur une 

limitation des apports de fertilisants pour le phosphora et l’azote. 

Cependant, les limitations des apports de phosphore et les délais initialement prévus pour 

l’implantation de cette nouvelle norme &taient jugés trop contraignants et auraient entraîne a court 

terme des augmentations de coûts drastiques et des changements de pratiques difficilement rWsables 

pour les exploitants. Afin d’accorder une marge de manonwre plus grande dans la réalisation des 

PAEF, les autorités responsables ont donc révisé les maximums et les délais d’application de la norme 

sur le phosphore, mais ont ajouté dans le PAEF l’obligation de calculer l’évolution previsible du 

contenu en phosphore du sol et des surplus de fumiers de l’exploitation. 

En tannes concrets, l’article 88 du Règlement sur la reduction de la pollution d’origine agricole 

(Q-2, r. 18.2) amende l’article 14 du même règlement en prévoyant un report de l’obligation imposée à 

toute exploitation agricole, qui fait l’épandage de déjections animales ou de compost de ferme dans le 

but de fertiliser le sol d’une parcelle, de disposer d’un plan agroenvironnemental de fertilisation et de 

respecter la norme sur le phosphore. Ainsi, l’article 88 précise que les installations d’elevage existantes 

le 3 juillet 1997 bénéficient d’une dispense : 

l0 -jusqu’au 1” octobre 1999 a l’egard d’une exploitation agricole qui, a compter de cette 

date, ne dispose pas des superficies de terres cultivées requises pour y kpandre la 

totslit6 des d&jections animales produites par ses elevages et dont les installations 

d’élevage sont situées en tout ou en partie à l’intkrieur des limites des bassins versants 

des rivières l’Assomption, Chaudière et Yamaska; 

- en ce qui concerne la norme sur le pbosphore, la quantite maximale annuelle ne 

devra pas excéder les valeurs limitas établies a l’annexe IV du r&glement pour la 
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période du lw octobre 2004 au 30 septembre 2009 pour la première phase et à 

compter du 1” octobre 2009 pour la seconde phase; 

2” -jusqu’au 1” octobre 2000 à l’égard d’une exploitation agricole qui, à compter de cette 

date, ne dispose pas des superficies de terres cultivées requises pour y epandre la 

totalité des déjections animales produites par ses élevages et dont les installations 

d’élevage sont toutes situées à I’ext&ieur des limites des bassins versants des 

rivières l’Assomption, Chaudière et Yamaska; 

- en ce qui concerne la norme sur le phosphore, la quantité maximale annuelle ne devra 

pas excéder les valeurs limites ktablies à l’annexe lV du règlement pour la période du 

1” octobre 2005 au 30 septembre 2010 pour la Premiere phase et A compter du 

1” octobre 2010 pour la seconde phase; 

3” -jusqu’au 1” octobre 2001 à l’égard d’une exploitation agricole non viske par les 

dispositions précédentes et qui, à compter de cette date, comprend une ou plusieurs 

installations d’élevage selon le mode de gestion sur fumier liquide ou dont le nombre 

total des animaux compris dans l’ensemble de ses installations d’élevage correspond à 

plus de 75 unités animales; 

-en ce qui concerne la norme sur le phosphore, la quantité maximale annuelle ne devra 

pas excéder les valeurs limites établies à l’annexe IV du règlement pour la période du 

1” octobre 2006 au 30 septembre 2011 pour la première phase et à compter du 

1” octobre 2011 pour la seconde phase; 

40 -jusqu’au le octobre 2003 à l’égard d’une exploitation agricole non visée par les 

dispositions précédentes et dont le nombre total des animaux compris dans l’ensemble 

de ses installations d’klevage correspond, A compter de cette date, i 75 unit& animales 

on moins; 

-en ce qui concerne la norme sur le phosphore, la quantité maximale annuelle ne devra 

pas excéder les valeurs limites établies à l’annexe IV du règlement pour la période du 

1” octobre 2007 au 30 septembre 2011 pour la Premiere phase et A compter du 

ler octobre 2011 pour la seconde phase. 
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Le tableau 2.1 illustre les délais et les dates d’entrée en vigueur des différentes normes. 

Tableau 2.1 

Dates limites pour produire un PAEF 
et pour rencontrer les exigences de fertilisation 

Type d’entreprises 

Yamaska 
1” octobre 2005 1” octobre 2010 

1” octobre 2006 l”octobre2011 

1” octobre 2007 1” octobre 2011 

Entrqxises non visées par un PAEF 1 Fertilisation selon exigences de 1’Annexe III du RRPOA 

Source : Lhwument publicitaire du MEF paru dans la Terre de Chez Naus, août 1999. 

Dans le contexte du prhnt mandat qui Porte sur l’établissement des coûts environnementaux que 

doivent assumer les exploitations porcines en 1999, c’est la premiére partie du premier ah& qui 

affecte actuellement les producteurs de porcs en surplus de lisier situ&s dans les trois bassins versants 

de la Chaud&e, l’Assomption et Yamaska. Ils doivent donc depuis le 1” octobre 1999 disposer d’un 

PAEF pour avoir le droit d’épandre des lisiers sur des terres en culture. En octobre 2000, ce sera au 

tour de toutes les exploitations agricoles en surplus de lisier, et non seulement celles Sit&es dans les 

trois bassins versants, de se conformer à l’obligation de produire un PAEF avant de pouvoir 6pandre 

les déjections animales de l’entreprise. 

Par le libelle de l’article 88, il faut comprendre que l’obligation de produire un PAEF s’applique à 

toutes les superficies réceptrices des déjections animales provenant des installations d’&vage et non 

seulement aux supertïcia dont l’exploitant est propriétaire ou locataire. Néanmoins, l’article 88 
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n’oblige pas l’exploitant fournisseur de lisier à payer les PAEF de toutes les superfkies réceptrices. De 

multiples types d’ententes entre exploitants sont possibles. 

D’autre part, selon l’article 24, toute personne qui cultive une parcelle sur laquelle l’kpandage de lisier 

est autorisé en vertu d’un PAEF, doit aussi tenir un registre d’épandage pour chaque parcelle de son 

exploitation et pour chaque campagne annuelle de culture. Amant le fournisseur de lisier que les 

receveurs doivent posséder de tels registres. Avant l’entrée en vigueur de l’obligation de détenir un 

PAEF, la tenue de registres d’épandage était aussi obligatoire pour tous les producteurs en surplus de 

lisier qui avaient conclu des ententes d’épandage avec des receveurs de leur lisier. 

L’article 16 du RRPOA précise qu’un plan agroenvironnemental de fertilisation peut couvrir une seule 

campagne annuelle de culture ou plusieurs campagnes successives, sans toutefois excéder cinq 

campagnes. L’article 17 précise que les apports de fertilisants doivent être fondes sur les besoins 

prévisibles en éléments nutritifs des cultures pratiquées sur les parcelles visées par le plan (contenues 

dans les Grilles de référence en fertilisation du Conseil des productions végétales du Québec inc.) et les 

apports provenant du sol estimés à partir d’une analyse de sol effectu& depuis moins de cinq ans. 

L’article 20 énmnere tomes les informations que doit contenir le PAEF et rappelle qu’il faUt produire 

un plan de ferme et faire analyser le contenu des déjections animales en azote et en phosphore. 

Lorsqu’une exploitation est en surplus de lisier dans une zone d’activité limitée (municipalité en 

surplus), elle doit, selon l’article 34 du règlement (Q-2, r.lS.l), signer une entente d’kpandage ou cc 

qu’on appelle un «contrat de prise en charge». Ce contrat de prise en charge est une entente tripartite 

entre l’exploitant, un organisme de gestion de fumiers (CSF) et la ou les fermes rkceptrices du lisier en 

surplus. Ce contrat de prise en charge peut être annuel ou phniannuel, mais r&.Gme une mise à jour 

annuelle. 

La possibilité pour tous les exploitants agricoles du Québec de se prévaloir des nouveaux délais et 

maximum prévus dans le règlement permet à ceux-ci de réaliser d’importantes réductions de coûts par 

rapport aux exigences pr6cédentes. Toutefois, à partir de 2010, selon l’évaluation du ministère de 

l’Environnement (Avis socio-économique sur le projet de modifications du Règlement sur la rkiuction 

de la pollution d’origine agricole), ils devront encourir des coûts supplémentaires pour se conformer à 

l’entrée en vigueur des nouveaux délais et des nouvelles normes, notamment la norme sur le 

phosphore. 
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2.4. GESTION DES SURPLUS DE FUMIER 

Au Québec, les superficies nécessaires à l’épandage des déjections animales produites sont 

insuffisantes pour 165 municipalités, compte tenu de la quantité maximale annuelle d’azote kpandable 

fixée par l’annexe III du règlement. 

Le Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole (Q-2, r.18.2) stipule a l’article 33 que 

lorsqu’un projet d’agrandissement ou de modification a fait l’objet d’un certificat d’autorisation après 

le 3 juillet 1997 dans une zone d’activité limitée (c’est-à-dire dans les municipalités visées à 

l’annexe VI ou VII du reglement, ainsi que toute municipalité oh les superficies nkcessaires à 

l’épandage sont insuffisantes compte tenu des ratios fixes a l’annexe III), tous les fumiers liquides 

doivent être éliminés ou traités suivant l’un ou l’autre des modes suivants : 

1’ les fumiers liquides sont épandus sur des terres dont est propriétaire la 

personne en faveur de laquelle le certificat d’autorisation susmentionné a et& 

délivr6; 

2’ les fumiers liquides sont pris eu charge par un organisme de gestion des 

fumiers qui a conclu une entente a cet effet avec le ministre de l’Environnement; 

3’ les fumiers Liquides subissent un traitement autoris par le ministre en vertu de 

la Loi sur la qualité de l’envirommment. 

Dans le cadre de la prknte étude, notre postulat de départ précise que les entreprises n’ont pas 

modifié ou agrandi leur entreprise de production porcine. C’est pourquoi l’aspect de la gestion des 

surplus de fumiers sera abordé dans une perspective plus large, c’est-à-dire celle de l’exploitant qui 

cherche à gérer ses surplus de la façon la moins risquee et la moins coûteuse possible. 

L’achat de terre en vue de disposer des lisiers se prknte comme une solution cotkuse, 

particulièrement dans les rkgions en surplus, soit celles visées en premier par l’obligation pour les 

producteurs de produire un PAEF. Elle n’est donc pas à la portke de tous. Le traitement du lisier est 

aussi une solution coûteuse pour un exploitant individuel, selon l’ampleur de ses opkations en 

production porcine. Cette option peut cependant être envisageable pour un ensemble de producteurs 
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dans les régions visées, mais la démarche est plus longue et complexe. Finalement, l’adhésion à un 

OGF se présente comme la solution la plus facilement envisageable pour l’ensemble des exploitants en 

situation de surplus, là où les OGF sont présents évidemment. Les risques ne sont cependant pas 

absents, compte tenu de la dépendance des fournisseurs de lisier envers des receveurs et du fait que la 

quantitk de superficies réceptrices diminue constamment. 
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3. LESCOûTSETBÉNhICESD'UNPLANAGROENVIRONNEMENTALDE 

FERTILISATION 

3.1. ~~~~~DERÉAL~~ATIOND~NPL.~NAOR~EN~IRONNEMENTALDE 
FERTILISATION 

La prise en compte de la réalisation d’un Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) pour 

calculer le coût de la mise aux normes des entreprises de production porcine de type hors sol, soit 

celles retenues pour l’évaluation des coûts de production en 1997-1998, peut sembler à première vue 

injustifiée. En effet, une entreprise hors sol ne possède pas par définition de superficies à fertiliser. 

Cependant, dans le cadre de la présente étude, le PAEF constitue une portion des coûts de disposition 

des hsiers, au même titre que les frais d’épandage, puisque le PAEF s’assimile à une sorte de certificat 

obligatoire pour obtenir le droit de disposer des lisiers et donc, de produire. 

Une consultation auprès d’intervenants directement impliqués dans la production porcine et travaillant 

sur les aspects environnementaux a permis de preCiser les éléments qui constituent un PAEF et les 

coûts de ses différentes composantes. Il est clairement ressorti de cette consultation que le coût fluctue 

considérablement et varie principalement selon les facteurs suivants : 

. l’organisme qui prépare le PAEF (OGF, club agroenvironnemental, professionnel 

privé indépendant); 

l la superficie en culture : sa topographie et le nombre de parcelles; 

l le nombre de receveurs de lisier. 

Les exploitations porcines qui devaient produire un PAEF dés le 1” octobre 1999, pour avoir droit 

d’épandre du lisier sur des terres en culture au printemps 2000, sont des exploitations en surplus situees 

dans les trois bassins versants en surplus (Chaudière, l’Assomption et Yamaska). Ces entreprises ont 

toutes accès a un GGF qui peut réaliser pour elles un PAEF à un coût comp&itif puisque les services 

fournis par les OGF sont subventionnés par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

1’Aliientation (MAFAQ). Les clubs d’encadrement technique ou agroenvironnementaux sont aussi 

des organismes qui peuvent préparer des PAEF pour les producteurs dont les exploitations ne sont pas 

situees dans les bassins versants en surplus et ifs jouissent d’un niveau à peu prés équivalent de 

subvention du MAPAQ. L’exploitant qui adhère a un QGF paye un droit d’entr6e (une part sociale ou 
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un abonnement annuel) pour avoir accés aux services d’agronomes et de technologista agricoles à un 

taux horaire subventionné à 60 %. L’exploitant ne paye donc que 40 % du coût réel d’un PAEF. Dans 

le cas des Clubs, le producteur ne paye que le tiers de la facture (33 %), les deux autres tiers Ptant 

d&Ïayés par le MAF’AQ et le Conseil de développement de l’agriculture du Québec (CDAQ). 

Plusieurs éléments entrent dans la composition du coût final d’un PAEF. Tout d’abord, une première 

entrevue et une visite de la ferme permettent de dresser le portrait de l’entreprise et sa situation en 

termes de quantité de lisier à gérer, de charge fertilisante et de superficies en culture. L’exploitant doit 

fournir une analyse de ses sols de moins de cinq ans et une analyse de son lisier. S’il ne dispose pas de 

ces informations, un technicien pourra venir prélever des échantillons et les envoyer au laboratoire 

pour analyse. L’agronome, muni de ces informations est ensuite en mesure de réaliser le PAEF et de 

calculer la superficie nécessaire pour recevoir le volume de lisier produit par l’exploitation. Si 

l’exploitation est hors sol ou qu’elle ne dispose pas des superficies nkcessaires pour recevoir la totalitk 

du lisier, des receveurs sont sollicités et un PAEF doit aussi être réalisé pour les parcelles de ces 

entreprises réceptrices. 

Les coûts rattachés à la réalisation d’un PAEF sont résumés au tableau 3.1. 
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Tableau 3.1 

Étapes de réalisation d’un Plan agroentironnemeotal 
de fertilisation et coûts supplémentaires à assumer 

Fonction 

Première entrevue 

Plan de ferme 

Nombre Coût à l’heure ou 
d’heures par unit& 

2à3 15 $/Il* 

4à5 15 $ih 

Total 

150% & 225$ 

300$ à 375$ 

Entrevue de fin 

Sous-total 

Tarif subventionné Coût final de 40 % 

Analyses de sols (4 à 20 parcelles) 

2 75 snl 150 $ 

34 à 57,5 15 $ih 2550$ à 4313$ 

34 à 51,s 30 Wh (75 S/h x 40 %) 1020 S 1 1725 S 

20 $/ parcelle - (coût moyen) 80 $ a 400 $ 

Analyse de lisiez 
(2 fosses/fennej I 

25$à32$ - 
I par échantillon I 5o.S a 64a 

Sous-total I-I - 1 1150s à 2189s 1 

Coût d’adhésion à un OGF Frais annuels - 
ou à un club I I ou part sociale I O$ à 500$ 

Grand total - - 1150$ 4 2689s 

* Taux horaire d’un agronome selon les résultats d’enquêtes auprès des OGF et de consultants. 

Source : Rencontre de consultation d’un groupe d’expms et compilation GREPA, mai 2000. 

Le tableau révèle la fourchette de coût pour un PAEF, compte tenu de la variétk de situations dans 

lesquelles se retrouvent les producteurs. Cette fourchette de coûts reflète une situation où l’exploitant 

ne dispose d’aucune information lors de la prise en charge pour la réalisation d’un premier PAEF : il ne 

détient pas de plan de ferme, ni d’analyses de sols ou de lisier. La superficie khantillonnée pour 

l’analyse de sols représente la moyenne des superficies cultivkes par les producteurs de porcs et de 

porcelets selon le Portrait agroenvironnemental des fermes du Québec. Le nombre moyen de parcelles, 

quant a lui, varie entre 4 et 70 selon les régions et les supertïcies en culture, mais il se situe le plus 

Mquemment autour de 20 parcelles cultivées par entreprise. Le PAEF des entreprises sans sol se 

résume à un maximum de 15 heures de travail, selon les experts des OGF, alors que le coût des PAEF 
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des fermes réceptrices de cette entreprise sans sol est situé dans la fourchette supérieure de coûts qu’on 

retrouve dans le tableau. 

Une fois cette fourchette de prix comme, la subvention versée par le MAPAQ aux QGF ou aux clubs 

agroenvironnementaux (applicable au travail effectué à un tarif horaire) a été appliquée. C’est ce qui 

permet de retrouver le coût final que les producteurs doivent assumer, soit entre 1020 $ et 1725 $, 

avant les frais d’analyses des sols et du lisier en laboratoire qui atteignent respectivement entre 130 $ et 

464 %. 

À ces montants, il faut encore ajouter le coût de l’adhésion à un OGF ou à un Club, puisque c’est par 

leur intermédiaire qu’on peut obtenir le PAEF à ce tarif subventionné. Le coût d’adhésion est de 50 $ 

d’achat de part sociale à I’GGF Fertior (bassin versant de la Chaudière), de 100 % d’achat de part 

sociale à I’OGF Cogénor (bassin versant de la Yamaska) et de 100 $ d’abonnement annuel à I’OGF 

AGE0 (bassin versant de l’Assomption). L’achat de parts sociales n’a pas été inclus dans les dépenses 

du PAEF puisqu’il constitue une acquisition de bien en capital. D’autre part, le coût d’abonnement 

annuel dans la plupart des clubs agroenviromrementaux se chift?e à 500 %. Ce montant donne parfois 

droit à un PAEF ou a un certain nombre d’heures de service, ce qui allège la facture du PAEF. Dans 

d’autres cas, le coût d’abonnement est complètement dissocié des coûts de confection du PAEF et c’est 

pourquoi le tableau comptabilise un coût maximum de 500 $. Pour les différents modes de 

fonctionnement et de facturation des OGF et des Clubs, voir l’annexe 1, 

Un autre élément dont il faut tenir compte est le coût du PAEF des exploitations réceptrices de lisier. 

Compte tenu du fait que le PAEF est obligatoire cette année pour les fermes en surplus, on assume que 

le fournisseur de lisier a au moins une ferme réceptrice pour son surplus de lisier. Cette ferme 

réceptrice peut réclamer du fournisseur le règlement de la facture de son PAEF, quoique ce ne soit pas 

toujours le cas. Dans certaines régions, les fermes réceptrices sont très intéressées par la valeur 

fertilisante du lisier, sachant qu’elle contribue à diminuer leur facture d’achat d’engrais chimiques. 

Dans les régions fortement en surplus de lisier, la situation est inverse : les fournisseurs de lisier sont 

prêts a accorder bien des faveurs aux fermes réceptrices afm qu’elles acceptent leur produit. Dans ce 

cas, les fournisseurs peuvent assumer la totalité de la facture des PAEF des fermes réceptrices. 

Dans l’ensemble des bassins versants en cause pour la présente évaluation, le nombre de fermes 

réceptrices varie de 1 à 20, mais la moyenne tourne plutôt autour de deux à trois fermes réceptrices par 

fournisseur, selon les responsables dans les GGF du milieu. Dans la meilleure des situations. le 
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producteur ne paye que pour son propre PAEF et dans le pire des scknarios, le fournisseur paye les 

PAEF de quatre exploitations, soit le sien et ceux des trois fermes réceptrices. 

Voici un tableau récapitulatif des coûts minimum et maximum reliés d la rkalisation d’un PAEF pour 

les exploitations porcines en surplus : 

Tableau 3.2 

Récapitulation des coûts de conception d’un Plan agroenvironoemental 
de fertilisation selon différentes hypothèses 

Étapes de réalisation du PAEF 
Première annhe Coût minimum Coût maximum 

Confection du PAEF complet (34 à 57.5 h) 
(tarif subventionné à 30 %/h) 

Facture du PAEF de 0 à 3 fermes rkceptrices 
sans échantillonnage de sols (taux subventionné) 

Échantillonnage de 88 ha supplémentaires 
pour une superficie réceptrice totale de 176 ha* 

1020 !s 1725 % 

0% 4050 $ 

0s 375 $ 

Analyses en laboratoire des sols** 
(4 à 30 parcelles à 20 $ chacune) l 80s l 600s l 
Analyses en laboratoire des lisiers 
(2 fosses par ferme) l 5o.S I 64 $ I 
Adhésion à un OGF ou à un club*** I os I 500s l 
Total I 1150 $ I 7314 s 

* L’échantillonnage de 88 ha est dtja inclus dans le PAEF de la ferme principale et la superficie r&eptice 
des lisim totalise 176 ha (88 x 2). selon l’hypothèse qu’on a besoin de cette superficie pour disposer du 
lisier de 3900 places-porcs à 90 % d’occupation (5,s Vpordjour au taux d’application de 40 m’/ha); 

** Les analyses de sols atteignent 30 parcelles pour le fournisseur et les fezmes réceptrices (20 x I ,S). 

l ** L’achat de parts sociales pour adhkr aux OGF F&or et Cogénor n’a< pas considérk comme une 
dépense, alors que le coût d’adhésion à un Club peut &e aussi élevé que 500 $ sans inclure le cc& du 
PAEF. 

Source : Compilation GREPA, mai 2000. 

Après la première armée, le coût de réalisation du PAEF diminue de moitié et même des deux tiers 

puisqu’il ne consiste essentiellement qu’à assurer le suivi des cultures, des recommandations de 

fertilisation et du registre d’épandage. Selon les experts consultb dans les OGF, dans les clubs 

agroenvironnementaux et dans le secteur privé, le temps de travad agronomique Quivaut a environ 
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15 à 20 heures. En ce qui concerne les analyses de sol et de lisier, elles peuvent être réalisées au rythme 

d’une fois par cinq ans. 

Pour Jes années subséquentes, les coûts reliés à la réalisation du PAEF totalisent (compte tenu du tarif 

subventionné à 30 Heure) : 

Coût de réalisation du PAEF de l’exploitant (15 à 20 heures) De450$ à 600% 

Coût de réalisation des PAEF des fermes réceptrices (0 à 3) De O$ à 18OO.S 

Coût d’adhésion à un OGF ou à un club agroenvironnemental De 0% à 500s 

Total De450S à 2900s 

En dernière étape, les résultats du Portrait agroenviro~emental des fermes du Québec permettent de 

dessiner un portrait plus précis du coût de la mise aux normes envirormementales des entreprises 

porcines pour la population visée, soit les engraissements de 2000 à 10 000 porcs et les matemit& de 

100 à 500 truies situés dans les régions administratives 3, 4, 5, 12, 14, 15, 16, 17, et 18. L’annexe 2 

présente le portrait de la population cible correspondant à celui utilisé dans le coût de production 1997- 

1998, soit les maternités de 100 à 500 truies et les engraissements de 2000 à 10 000 porcs. 

Quant au prochain tableau, il reprend les données de l’annexe 3 qui brosse un portrait des ateliers 

d’engraissement et de maternité situés dans les bassins versants des rivières Chaud&e, l’Assomption 

et Yamaska. Ces entreprises sont les premières touchées par l’obligation de produire un PAEF au 

1” octobre 1999. 
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Tableau 33 

Portrait des entreprises d de hier* 
de In population visée et situées m 

des rivières Chaudière, l’Assomption et Yamnska 

Atelier maternit 

Nombre 1 % du nombre 
d’ateliers i de porcelets 

Nombre d’ateliers situés dans 
les 3 bassins versants 580 

Nombre d’ateliers en surplus 
de lisier* 424 i 16% 

Nombre total d’animaux 85 83 1 tmies** 
(entreprises en surplus) (1 650 530 porcelets) 

1 ~~~~~” 3893 porcelets/ atelier / 

Présence d’analyses de sol 
(entreprises en surplus) l 

178 / 43 % 

I -De moins de 5 ans 1 135 ! 33 % 

Analyses de lisiers 
(entreprises en surplus) I 

97 I 23 % 

Plan de fertilisation réalisé par 
un OGF ou un club 
(entreprises en surplus) 

73 i 19 % 

Atelier engraissement 

1 969 094 porcs I 

3891 porcs/ atelier I I 
240 

184 / 1;; 
141 

/ 

86 1 18 % 
I I 

* Surplus calculé sur une base azote selon la méthode de l’annexe III du RRF’OA. 

** Les mies en inventaire produisent 19.23 porcelets, soit le rendement obtenu dans le coüt de production de 1997-1998. 

Swrces : Échantillon GFtEPA et Portrait agromvironnemental des fermes du Québec. 

Ce portrait rkvèle qu’un certain nombre d’ateliers de matemité et d’engraissement détiennent déjà des 

analyses de sol et de lisiers et qu’ils possèdent des plans de fertilisation rÉalisés par des organismes de 

gestion des fumiers ou des clubs agroenvironnementaux. Afin d’obtenir le coût de la mise aux normes 

environnementales pour les entreprises porcines, il faut donc déduire du coût total du PAEF les postes 

de dépenses déjà assumés par les entreprises. 

Les tableaux dkivant le portrait des ateliers de maternité et d’engraissement, en surplus ou non de 

lisier, situés dans les bassins versants ou hors des bassins versants sont en annexe (annexes 3,4 et 5). 
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À partir des informations contenues dans ces annexes, il a été possible de d&enniner le coût ajusté de 

la mise attx normes, c’est-à-dire le coût qui prend en compte le fait que les entreptises assument déjà 

des 6ais qui ne doivent pas être comptabilisés deux fois pour comtaître le cottt réel de la mise aux :, 

normes des entreprises porcines du Québec. Toutefois, il peut être intéressant de connaître le coût de la 

mise aux normes a un moment zéro, c’est-à-dire en prenant pour hypothèse qu’aucune entreprise n’a 

encore fait de démarche environnementale, que ce soit dans le but de respecter la réglementation ou 

dans l’objectif d’améliorer les pratiques de l’entreprise. C’est l’hypothèse «norme zéro» qu’on retrouve 

dans les tableaux ci-après. 

Le tableau 3.4 qui suit reprend, pour un atelier d’engraissement en surplus situé dans un bassin versant 

en surplus, le coût ajusté de confection d’un PAEF en l’exprimant par atelier et par porc a l’engrais. On 

y retrouve ensuite le coût total par porc pour l’engraissement qui assume son propre PAEF et celui de 

trois entreprises réceptrices. Le tableau 3.5 reprend la même situation, mais avec l’hypothèse du coût 

complet, ou de la «norme zéro», qui suppose qu’aucune dépense n’a jamais été assumée par 

l’entreprise avant la nouvelle démarche de mise aux normes. Les tableaux 3.6 et 3.7 reprennent la 

même série de calculs, mais pour une maternité en surplus située dans un bassin versant en surplus. Les 

calculs semblables pour les ateliers d’engraissement et de maternité qui doivent se conformer a” 

l’obligation de détenir un PAFF en 2000 et 2001 sont présentés aux annexes 6 et 7. 

Comme mentionne pr&demment, deux hypothèses de calcul sont établies dans les tableaux 3.4 et 3.5 

qui concernent les engraissements en surplus de lisier, situés dans les bassins versants. Premikrement, 

le coût complet d’un PAEF par porc correspond au coût que payent les entreprises d’engraissement 

pour obtenir tous les outils et concevoir un PAEF en première année : coût de conception du PAEF, 

plan de ferme, échantillonnages de sols, analyses de sols et analyses de lisiez C’est la norme zéro. 

Deuxièmement, le coût ajusté prend en compte le fait que, comme l’indique le Portrait 

agroenvironnemental des fermes du Québec, certaines dépenses ont déjà été encourues par les 

entreprises et elles ne doivent pas être comptabilisées une nouvelle fois dans le coût de la mise aux 

normes. Le Portrait montre en effet que dans le cas des engraissements situes dans les bassins 

versants : 
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l 38 % des ateliers possèdent déjà des analyses de sols de moins de 5 ans; 

l 29 % disposent d’analyses de lisiers; 

l 18 % des ateliers possèdent déjà un plan de fertilisation réalisé par un OGF 

ou un Club; 

l les ateliers peuvent déjà avoir en leur possession des plans de ferme. 

C’est ainsi qu’à partir de 100 % des coûts des postes de dépenses «échantillonoage des sols» et 

«analyses de sols», la fourchette de coûts a été réduite de 38 %; le poste «analyses des lisierw a été 

réduit de 29 % et les coûts des postes «entrevues de début et de fin et réalisation du PAEF» ont été 

réduits de 18 %. 

Les deux colonnes de coût total correspondent à la somme des coûts que doivent assumer les 

entreprises qui foumissent le lisier et qui assument leur propre PAEF en plus de celui de trois fermes 

réceptrices. 
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Tableau 3.4 

Coût ajusté* par porc des diffhentes étapes de nhlisation 
d’un Plan agroenvironnemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 1999 

i Coût ajusté/porc 
/ 

Fonction Coût par atelier / Coût ajusté total** 
1 3891 porca/atelier / par porc 

Première entrevue lSO$ à 225% 
! 0,03 $ a 0,05 $ ’ 
1 (82 % des coûts) 0,12 $ à 0,20 $ 

/ 0,oo % à 0.10 $ ’ 
Plan de ferme 3om a 375% 1 (&O%&,()O%) 0,oo $ à 0,40 % 

Échantillonnage des sols*** 
177 à88 ha) 825.S à 938$ j :6~ojd;s;o~a; / 0,26$ à 0,30$ 

Réalisation du PAEF 1125$ à2625$ 
' 0,24$ à 0,55 % 
j 

' 
(82 % des coûts) / 0,96 â à 2,20 % 

! 

Entrevue detïn 150% 1~ 
0,03 $ 

(82 % des coûts) 
1 
j 0,12 $ 

!kJus-total 2550$ à 4313% j 0,43 $ à 0,88 d i 1,46$ à 3,22 % 
/ 

farif subventionné 
Coût final de 40 % 1020$ à 1725$ [ a,17 s à OJ5 $ 0,58$ à lJ9.s 

i 
knalyses de sols**** ' 0,Ol % à 0,06 $ / 
:4 à 30 parcelles) 80$ à 400$ /~ (62 % des coûts) i 0,OI $ à 0,09$ 

analyse de lisier 
:2 fosseslferme) 50% a 64% / 

0,Ol $ I 
(7 1 % des coûts) 0,Ol â 

Sous-total 1150s B 21890 / 0,19S B 0,42% 0,6ûIF b 129s 

loiît d’adhésion à un OGF 
O$ à 500$ 1 O,OO$ à 0,13 $ 

’ 
XI à un club * 0,oos a 0,13 $ 

Grand total 1150s H 2689s 1 0,19$ à 0,55$ j 0,60% à 1,52$ 
t Coût excluant les dépensa d6jà effectuées pour rkaliser un PAEF. 
** Le COUL ajusté total comapond au cWt du PAEF pour I’enueprise qui fournit le lisia et pour trois fams réceptrices. 

Les CO&S d’analyses de lisim, d’adhésion B I’OGF et au Club n’ont cependant a.6 comptabilis& qu’une seule fois. 

*** L’échantillonnage des sols dans le coüt ajusté to<al est calculé pour 154 à 176 ha (77 à 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coût ajusté total sont calculés pour 4 à 3Oparcells (20 parcelles x 1.5) pour twtes les 
superficies réceptrices. 

Sources : Portrait agrcawimnnemental des fermer du Qukbec et calculs CREPA, juin 2000 
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Tableau 3.5 

Coût complet* par porc des différentes étapes de réalisation 
d’un Plan agroenvironoemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de d&enir un PAEF : lNoctobre 1999 

Fonction 
/ 

‘Oût par ate”er 
j Coût complet$orc 
/ 

j Coât complet total** 

3891 pores/atetier 1 par porc 
! ! Norme zéro 

Première entrevue 150$ a 225% 1 

t 

0.04.s à 0,06$ j 0,16 S à 0,24 $ 

Plan de ferme 300$ a 375$ 1 0.08% à O.lO$ / 0.32 $ à 0.40 $ 

Entrevue de fin 0,04 s i 

sous-total 

Tarif subventionné 
Coût final de 40 % 

2550$ à 4313s I 0,66$ a 1,ll $ 2,22 S à 3,96 % 
I 

1020 s à 1725S ; 0,26 $ à 0,44 $ 1 0,89 S à 1,58 S 

Analyses de sols**** l 
(4 à 30 parcelles) I 

80$ à 400% / 0.02 $ à 0.10 $ 0,02 $ a 0,lS s 

Analyse de lisier 
12 fosses/ferme) I 50% à 64$ /~ O,Ol$ à 0,02$ 1 0,Ol â ?l 0.02 $ 

Sous-total 1 1150s à 2189.S 1 0.29 % à 0.56 S / 0.92 S à 1.75 S 

Coût d’adhésion à un OGF 
ou à un club 0.s à 500 $ 0,oo â a 0,13 S O,oo$ à 0,13$ 

1 Grand total 1 1150s i 2689% I 0,29S B 0.69s 1 0.92s i 1.88s 
* Incluant tous les coûts liés à la réalisation d’un PAEF. 

** Le coût complet tctal correspond au coût du PAEF pour I’entwprise qui fournit le lisia et pcm trois fermes r&xptrices. 
Les caits d’analyses de lisiers, d’adhésion à I’OGF et au n’ont cependant kttt comptabilisés qu’une seule fois 

*** L’bchantillonnage des sols dans le COI% complet total est calculé pour 154 g 176 ha (77 B 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coitt complet total sont calculées pour 4 a 30 parcelles (20 x 13) pour toutes les suputïcies 
réceptrices. 

Sources : Portrait agmmvironnemental des fermes du Q~&C et calculs CREPA, juin 2ooO. 

Le coût ajusté total (tableau 3.4) est celui que doivent assumer en situation réelle les engraissements en 

surplus de lisier, au 1” octobre 1999, afin de respecter la réglementation. Pour les ateliers 

d’engraissement en surplus de lisier sih& dans les bassins versants en surplus, le coût par porc lié A 
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l’obligation de détenir un PAEF pour toutes les superficies réceptrices de lisier se situe dans une 

fourchette de 0,60 % à 1,52 â par porc. 

Le coût total complet (tableau 3.5), ou «norme zéro», correspond au coût maximum à assumer selon 

l’hypothèse qu’aucune dépense n’a encore été encourue et, comme nous l’avons mentionne 

préc&kmment, si le PAEF est assimilé à un certificat obligatoire pour obtenir le droit de disposer des 

lisiers et donc de produire. Dans ce cas, les ateliers d’engraissement visés doivent assumer un coût se 

situant dans une fourchette de 0,92 $ a 1,88 $ par porc. 

Les hypothèses de calcul établies dans les tableaux 3.6 et 3.7 pour les maternités en surplus de hsier 

situees dans les bassins versants sont les mêmes que pour les engraissements. Le coût ajuste prend en 

compte le fait que, comme l’indique le Portrait agroenvironnemental des fermes du Québec : 

l 33 % des ateliers possèdent dejà des analyses de sols de moins de 5 ans; 

. 23 % des ateliers disposent d’analyses de lisiers; 

l 19 % des ateliers possèdent déjà un plan de fertilisation réalise par un OGF 

ouun; -: 

. ces ateliers peuvent déjà avoir en leur possession des plans de ferme. 
..~ 

C’est ainsi qu’a partir de 100 % du coût des postes de dépenses «échantillonnage des sols» et «analyses 

de sols», la fourchette de coûts a éte réduite de 33 %; le poste «analyses des lisiersn a été rkduit de 

23 % et les coûts des postes «entrevues de début et de fin et réalisation du PAEF» ont kté réduits de 

19%. 

Le coût ajusté total au tableau 3.6 correspond à la somme des cotlts que doivent assumer les matemites 

qui fournissent le lisier et qui assument leur propre PAEF en plus de celui de trois fermes keptrices. 

Ce coût ajusté total se situe dans une fourchette de 0,58 â à 1,50 $ par porcelet pour les maternités en 

surplus de lisier situées dans les bassins versants en surplus, compte tenu que certaines d’entre elles 

disposent dejà d’une partie des outils pour réaliser leur PAEF. Ces maternités doivent détenir leur 

PAEF au 1” octobre 1999 atïn de respecter la réglementation. 



Tableau 3.6 

Coût ajusté* par porcelet des différentes étapes de réalisation 
d’un Plan agroeoviroonemental de fertilisation 

Entr&e en vigueur de l’obligation de d&eair un PAEF : 1” octobre 1999 

Fonction 

Premikre entrevue 

Coût par atelier / Coût ajusté/porcelet Coût ajuste total** 
j 3893 porcelets/ateüer par porcelet 

15o.S à 225.S 
0,03 s à 0,05 s 
(8 1 % des coûts) 0,12$ à 0,20$ 

Plan de ferme 3oo.S à 375% 
0,w % à OJO $ 
(deO%àlOO%) 0,oo â a 0,40 $ 

Échantillonnage des sols*** 0,14$ à 0,16$ 
(77à88ha) 

825s à 938s (67 % des coûts) 0,28 $ à 0,32 % 
- 

Réalisation du PAEF 1125$ A 2625s I 
023s à 0354s i 092$ à 2,6$ '- 
(81%descoûu) ’ ’ 

/ 
Entrevue de fin 150s 1 0,03 $ 

(8 1% des coûts) 0,12s 
--- 
Sous-total 2550$ à 4313% / 0,43 $ à 0,88 $ 1,44% à 3,20$ 

Tarif subventionné 
Coût final de 40 % 1020s à 1725% j 0,17s i 035s 0,58$ à lJ8.S 

Analyses de sols**** 0,Ol $ a 0,07% 
(4 à 30 parcelles) *’ $ à 4oo$ / (67%des coûts) 0,Ol $ a OJOS 

- 
Analyse de lisier 
(2 fosses/ferme) 50$ a 64s I 0,Ol $ à 0,02 % 

(77 % des coûts) 0,Ol s a 0,02 $ 
- 
Sous-total 1150s 1 2189s 0,19s i O@S 0,6û s à 1po s 

Coût d’adhésion à un OGF 
ou à un club 0% a 500s 0,oo $ à 0,13 $ O,oo$ a 0.13 $ 

Grand total 1150s à 2689$ 1 O,l9 $ à 0,57 S 0,6û% il 153$ 
-.-- 

** LE coût ajusté total correspond au coût du PAEF pour I’entrcprisc qui fournil le lisia et pour wois fumes r&x@ics. 
Les coûts d’analyss de lisiers, d’adhésion à I’CKiF et au n’ont Fependant été comptabilisk qu’une seule fois. 

*** L’khantillonnage des sols dans le u>tit ajustk total est calculs pour 154 h 176 ha (77 a 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le COU~ ajusté total sont calculées pour 4 à 30 parcelles (20 x 1 .S) pour toutes les supcrtïcies 
r&xptices. 

Sources : Portrait agroenvironnemental da fames du Québec et calculs GREPA, juin 2ooO. 
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Tableau 3.7 

Coût complet* par porcelet des différentes étapes de réalisation 
d’un Plan agroeovironnemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 1999 

Fonction 
1 , 

/ Coût complet total** 
Coût par atelier Foût complet!porcelet : 

I 3893 porcelets/atelier 1 par porcelet 
Norme zéro 

Première entrevue 150$ à 225.S I 0,04 $ à 0,06 S 1 0,16 S à 0,24 $ 

Plan de ferme 3OOS a 375 $ I 0,08 $ a 0,lO $ 0,32 S à 0,40 0 

Échantillonnage des sols*** 825$ à 938S I 
1 

(77 à 88 ha) 0,21S a 0,24% j 0,42 $ à 0,48 $ 
l 

Réalisation du PAEF 1125% & 2625% I 0,29 % à 0,67 $ / 1,16$ à 2.68 $ --- I 
Entrevue de fin 150$ / 0,04 s 1 0,16 S -- 
Sous-total 2550S à 4313$ 1 0,66$ a 1,ll $ ! 2,22 S à 3,96 S ..-- 
Tarif subventionné 
Coût final de 40 % 1020 S à 1725 $ I 0,26 $ à 0,44 $ 0,89 S i’ 1,58 S 

! --- 
Analyses de sols**** 
(4 à 30 parcelles) 80.S à 4OO.S j 0,02 $ à OJO $ 0,02 s a 0,15 $ 

Analyse de lisier [ 
(2 fosses/ferme) 5o.S à 64s I ; 0,01Sà0,02S i O,Ol$ à 0,02% 

I / 
Sous-total 11500 8 2189s i 0,29S à 056s / 0,92 S i 1,75 S 

Foût d’adhésion à un OGF I 

ou à un club os a 500% 1 0,oos a 0.13.S 0,oo $ a 0,13 $ 

Grand total 1150 S à 2689 S I 0,29 S à 0,69 S 0,92 S II 1,88 S 
* Incluant tous les coûts lih g la rblisation d’un PAEF. 

il Le coût complet tctal corrspond au coût du PAEF pour I’entwprise qui fournit le lisia d pour tmis frimes tkephics. 
Les coûts d’analyses de lisiers, d’adhésion à I’OGF ef au n’ont cepaximt été comptabilisés qu’une seule fois 

*** L’échantillonnage des sols dans le coüt complet total est calculé pour 154 à 176 ha (77 g 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coût complet total sont calculés pour 4 à 30 parcella (20 x 1.5) pour toutes les supertïcies 
réceptrices. 

Sources : Portrait agroenvironnemental des fermes du Québec et calculs GREPA, juin 2000. 
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Le coût complet d’un PAEF par porcelet (tableau 3.7) correspond au coût que payent les maternités en 

surplus situées dans les trois bassins versants pour obtenir tous les outils et concevoir un PAEF en 

première annke : plan de ferme, échantillonnages de sols, analyses de sols, analyses de lisier et coût de 

conception du PAEF. C’est la norme zéro. 

Le coût total complet, ou «norme zéro», correspond au coût maximum à assumer selon l’hypothèse 

qu’aucune dépense n’a encore été encourue et, comme nous l’avons mentionné précédemment, si le 

PAEF est assimilé à un certificat obligatoire pour obtenir le droit de disposer des lisiers et donc de 

produire. Dans ce cas, les maternités visées doivent assumer un coût se situant dans une fourchette de 

0.92 $ à 1,88 $ par porcelet. 

3.2. BENEFICES RELIES À L’UTILISATION D’UN PLAN AGROENVIRONNEMENTAL 

DE FERTILISATION (PAEF) SUR LES ENTREPRISES PORCINES 

Il y a indéniablement des bénéfices reliés au fait de détenir un PAEF dans un elevage porcin disposant 

de terres en culture. II a en effet éte démontré que beaucoup de producteurs appliquent des doses trop 

élevees d’engrais chimiques sur leurs terres parce qu’ils ne prennent pas sufftsamment en considération 

la valeur fertilisante de leur lisiez. Un projet pilote mené par le de fertilisation de la Beauce entre 1993 

et 1997 a démontré que, grâce à l’encadrement technique offert par le , un groupe de 27 producteurs 

qui achetait 400 tonnes d’engrais chimiques en 1993 a rettssi à diminuer ses volumes d’achat à 

62 tonnes en 1997. Dans une démarche environnementale, de tels résultats sont encourageants, tant 

pour la santé de l’environnement que pour la sa& économique des exploitations. 

Pour certains producteurs agricoles, le plan de fertilisation était déjà un outil de gestion qui permettait 

d’améliorer le rendement et la qualité de leurs cultures et par conskquent, la rentabilite de leur 

entreprise. Tous ceux qui entreprendront de réaliser leur PAEF au cours des prochaines annees 

découvriront assurément la valeur d’un tel outil de fertilisation, de diagnostic, de planification et de 

gestion agricole. Selon un message du ministère de l’Environnement publié dans la Terre de 

Chez Nous, il permet : 

l l’evaluation de la situation de l’exploitation (quantite de surplus, capacite de 

rkption de fumiers, capacité d’augmentation de cheptel) et des pratiques de 

fertilisation; 
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l l’identification des moyens de réduction des quantites d’engrais de ferme à epandre 

sur l’ensemble de l’exploitation, tout en maintenant une productivité optimale et 

une bonne fertilité des sols; 

. la mise en place progressive de mesures de protection de I’environnement. 

Depuis l’entrée en vigueur de l’obligation pour les entreprises en surplus de produire un PAEF (le 

1” octobre 1999), les recommandations d’épandage pour l’azote provenant des déjections animales 

sont tirées dorénavant du guide de fertilisation du Conseil des productions veg&ales du Québec 

(CPVQ) qui permet d’appliquer des doses un peu plus elevées d’azote qu’anciennement avec 

l’annexe III de la réglementation. 

L’évaluation prkise des bénéfices reliés à la rkslisation d’un PAEF demeure cependant un exercice 

hasardeux. II se peut que des entreprises en retirent un avantage financier sur le plan des dépenses en 

fertilisants minéraux. Il se peut aussi que d’autres entreprises découvrent qu’elles disposent de plus de 

surplus qu’elles ne le croyaient et qu’elles doivent assumer des coûts supplémentaires de disposition de 

ces surplus. Finalement, lorsque la nonne sur le phosphore entrera en vigueur (à partir de 2004). ceci 

limitera les volumes d’épandages de lisiers et les producteurs devront compenser la diminution des 

apports d’azote organique par l’achat d’azote minéral. 

Pour toutes ces raisons, aucun avantage financier ne sera attribué au plan agroenvironnemental de 

fertilisation dans la prknte étude. 
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4. COÛTS RELIÉS À LA GESTION DES SURPLUS DE LI!%ER 

Dans une zone d’activite limit&e (c’est-adire en surplus de lisier), il y a trois façons de disposer des 

k.iers en surplus : I’épandage sur des terres dont est propriétaire la personne en faveur de laquelle un 

certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement a été délivré, la prise en charge par un 

organisme de gestion des fumiers (OGF) qui a conclu une entente à cet effet avec le ministre de 

l’Environnement, ou le traitement reconnu par le ministre en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement. 

Comme mentionné précédemment, l’achat de terre et le traitement des lisiers sont les solutions les plus 

wtIteuses. L’adhésion à un OGF est la solution la plus économique au premier abord, mais qui peut 

devenir coûteuse, à cause notamment des coûts relies au transport du lisier sur de longues distances. En 

zone de surplus, les terres réceptrices sont de plus en plus rares, donc à des distances de plus en plus 

grandes. Au-delà d’un seuil critique, qui differe selon chaque entreprise, l’achat de terre ou le 

traitement du lisier se présente comme une alternative qui se justifie économiquement à long terme. 

Comme le mentionnaient Sylvain Pigeon et Gaétan Gingras, ingénieurs, lors d’une conférence 

prkentée à Agri-Vision en 1998, l’entreprise doit considérer les facteurs suivants pour prendre une 

dkision Mairée : 

. quantifier précisément les surplus de fertilisants organiques a la ferme à l’aide d’un 

plan de fertilisation; 

l prendre des mesures de réduction de lisier produit à la ferme en apportant des 

modifications à l’alimentation, au système d’abreuvement, à la gestion de l’eau de 

lavage, etc.; 

. exporter les surplus sur des fermes réceptrices. 

Si ces mesures sont insuffkantes : 

. examiner la possibilité d’acquérir des terres ou d’investir dans un système de 

traitement; 

l déterminer si tout le lisier doit être traité (pourcentage nkcessaire d’&niition de 

l’azote et du phosphore); 
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. comparer les coûta d’acquisition de terre. avec ceux du traitement du lisier pour les 

conditions locales; 

. comparer avec les coûts de la situation actuelle afin de vérifier la viabilité 

économique des solutions pour l’entreprise. 

Pigeon et Gingras ont effectué les calculs suivants pour évaluer le coût de chacune des alternatives 

dans le cas d’un engraissement de 2600 porcs-places qui produit annuellement 4360 m3 de lisier au 

bâtiment (les coûts reliés à l’entreposage sont exclus) : 

Tableau 4.1 

Coût de diffhreots scénarios de méthodes de gestion des üsiers 
en fonction de In distance 

Type de gestion t Distance d’6paodage 

OkIll 30 km 

Gestion standard, terres en propriété 

Avec traitement complet 

Gestion standard avec achat de terre : 

1,96 %/m’ 8,00 %Im3 

10,23 $/m’ Il,37 $lm’ - 

-au coût de 4 000 $/ha 17,86 %/m’ 23,90 $/m’ 
-au coût de 6 000 $iha 17.86 $fm’ 23,90 $/m3 
-au coût de 10 500 $/ha 29,00 $/m’ 35,04 Um’ 

-au coût de 13 500 %/ha 30.28 $im’ 36,32 Slm’ 

Sources : Pigeon et Gingras, CPAQ inc. - MAPAQ - Agri-Vision 1998 et calculs d’indexation GREPA 

Dans l’étude de Pigeon et Gingras, les rksultats du tableau présent6 ci-haut s’expliquent ainsi : 

. le coût de la gestion standard est calculé à l’aide des données du CRÉAQ. Le temps 

d’$andage, les coûts de transport (par camion citerne ou camion kpandeur) et 

d’kpandage sont obtenus en utilisant la combinaison la plus Economique; 

l dans le cas de la gestion standard avec des terres éloignées de 30 km (distance 

considérée maximale pour transporter le lis+), le transport représente 4,26 %/ m’ du 

total de 8,00 .Wm3; 

l dans le cas du traitement du lisier, les coûts d’immobilisation, d’opkmtion et de 

disposition des boues sont inclus; 
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le système de traitement dont les coûts ont &é évalués ici comprend un traitement 

avec polissage génkrant une fiaction liquide @urée rejetée au cours d’eau (75 % du 

volume) et une boue liquide concentrée (25 %); 

le rendement en maïs-grain de la terre achetée à 4000 $/ha est de 6 tonnes à 

l’hectare et le taux d’application du lisier est de 22,2 m3/ha; 

le rendement en maïs-grain de la terre achetée à 6000 Uha et à 10 500 Uha est de 

9 tonnesiha et le taux d’application du lisier est de 33,3 m3/ha; 

le rendement en maïs-grain de la terre achetée & 13 500 $ est de Il tonnes/ha 

(hypothèse GREPA) et le taux d’application du lisier est de 40,8 m3iha; 

ceci entraîne l’achat de 225 ha (au coût de 675 000 $) dans le premier cas, de 150 ha 

dans les deux cas suivants (au coût de 900 000 $ et de 1 575 000 $) et de 123 ha 

dans le dernier cas (au coût de 1 660 500 S); 

les frais annuels d’achat de terre incluent les coûts d’intérêt (6 %) et d’entretien de 

la terre (1,2 %) et totalisent dans chacun des cas : 288 â, 432 $, 756 % et 972 $; 

la raison pour laquelle le coût de la gestion standard avec achat de terre est le même 

pour l’achat de terre à 4000 $ et à 6000 Uha est que le rendement plus élev6 en maïs 

compense pour le prix plus élevé dans le second cas; 

le remboursement de capital de l’emprunt nécessaire à l’acquisition des terres est 

assuré par les bénéfices nets générés par la rkcolte de maïs; 

le coût de la gestion standard, ainsi que kcoût de l’ajout de phytase (1 $/m’) sont 

ajoutés au coût de l’achat de terre. 

La lecture du tableau montre combien les coûts de mise aux normes environnementales varient et 

diffèrent selon les conditions locales de production et le mode de gestion choisi par le producteur. 

L’option du traitement des lisiers apparaît plus alléchante que l’achat de terre, même si elle demeure 

très coûteuse. En termes économiques, elle bquivaut à de l’achat de terre d’une valeur de 2100 $/ha 

(considérant des rendements en maïs-grain de 6 tonneti) ou encore à une gestion standard avec du 

transport sur une distance de 40 km et plus. Des personnes ressource au ministère de l’Environnement 

(MENV) évaluent pour leur part le coût du traitement des lisiers davantage autour de 12 $ ?I 20 $/m’. 

Nonobstant cette précision, il faut être conscient du fait que dans certains cas, le traitement du lisier ne 

libère pas complètement l’entreprise de surplus puisqu’il faut encore disposer des boues. De plus, le 

MENV ne reconnaît aucun système de traitement de lisier pour le moment. Par conséquent, les 



producteurs qui investissent dans de tels systèmes à l’heure actuelle le font à leurs risques. Ils ne 

disposent en effet que d’une autorisation temporaire de trois ans pour faire l’essai du traitement et pour 

prouver qu’il répond aux exigences envirommmcntales. Si à l’échéance des trois ans, le traitement est 

déclare inadéquat, le MENV oblige l’exploitant à trouver une autre solution pour disposer de ses 

lisiers. Dans ce contexte, on ne peut à l’heure actuelle miser sur cette option. 

L’achat de terre à un prix plus élevé que 2100 $iba (prix équivalent au coût du traitement du lis@ 

représente la solution la plus coûteuse. Toutefois elle élimine les risques associes aux autres options, 

tout en offrant un potentiel de revenu de recolte et de gain en capital. Cette option ne sera néanmoins 

pas retenue pour les raisons suivantes : 

l le coût des terres est en constante augmentation dans les bassins versants en surplus 

et commence à augmenter ailleurs aussi; 

l la situation de rareté des terres n’ira qu’en s’aggravant, compte tenu de la saturation 

en phosphore des terres encore disponibles et de l’entrée en vigueur de la norme 

phosphore en 2004; 

l l’accès à cette option est très limitée, parce que trop coûteuse; 

. l’augmentation de la valeur des terres obligerait à prendre en compte les bénéfices 

relies au gain de capital sur l’investissement; 

l dans une optique de production hors sol, cette option ne represente pas la meilleure 

solution. 

Finalement, la dernière option, celle de la prise en charge des lisiers en surplus par un organisme de 

gestion des fumiers (OGF), est la solution la moins coûteuse. Les coûts à considérer lorsqu’on confie 

les surplus de lisier à un OGF sont les coûts inhérents aux contrats de prise en charge (ententes 

d’épandage), les PAEF des fermes réceptrices dans certains cas, et le coût d’adhésion à I’DGF. Les 

coûts de transport du lisier peuvent cependant représenter une dépense élevée parce que dans les 

bassins versants où œuvrent les OGF, les surplus de lisiez sont importants et la disponibilité des terres 

réceptrices se rétrécit. Cette option comporte des risques, compte tenu de la dépendance envers une 

tierce partie, soit les receveurs. Mais dans le contexte actuel, c’est la solution la plus largement 

accessible. C’est donc celle qui sera retenue pour évaluer le coût de la gestion des snrplus de lisier. 
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Lorsqu’une exploitation est en surplus de lisier, elle doit, selon l’article 34 du Règlement Q-2, r. 18.1, 

signer une entente tripartite ou un «contrat de prise en charge» (une entente d’kpandage) auprès d’un 

OGF et de la ou des fermes réceptrices du lisier en surplus. 

Les frais reliés à une telle entente varient selon les OGF. Par exemple, chez Fertior dans le bassin 

versant de la Chaudière, ils sont de 150 % par contrat, auquel il faut ajouter 0,05 $/m3 de lisier pris en 

charge. La quantité moyenne de lisiez prise en charge dans cette région est de 1000 m3 (entre 800 m’ et 

2200 m3) ce qui fait en moyenne un coût total de 200 â. Le coût supplémentaire pour la quantité de 

lisier en surplus (0,05 $/m’ à gérer) doit étre payé annuellement (50 $), alors que les contrats de prise 

en charge peuvent être d’une durée moyenne de cinq ans, soit 30 % par année par ferme rkepttice. 

Dans le cas de Coghor, le contrat de prise en charge est facturé à un taux horaire (30 S de I’hewe à un 

taux subventionné) et totalise 300 $ en moyenne (variant entre 100 â et 600 $). Il n’y a aucun frais 

supplémentaire pour le surplus de lisier à gérer. Les volumes de surplus impliqués dans les contrats de 

prise en charge varient entre 100 m3 et 9200 m’ pour une moyenne de 3000 m’. Chez AGEO, aucun 

coût n’est rattaché au contrat de prise en charge. Il est déjà inclus dans le coût du PAEF réalisé pour le 

membre. 

L’exploitation qui fournit le lisier doit assumer la facture des contrats de prise en charge. Par 

conséquent, celle qui a trois fermes réceptrices doit assumer un coût variant de 0 $ (deà inclus dans le 

prix du PAEF) à 900 $ (trois fermes réceptrices chez Cogénor). Ce montant n’est pas récurrent à tous 

les ans, mais selon la dur& de l’entente qui peut varier de 1 an à 15 ans. Pour la présente &Valuation, 

nous avons assumé que la durée des ententes tournait autour de quatre ans, à l’image de la durée des 

ententes d’épandage prescrite dans la rkglementation. Le coût annuel le pins élevé de la prise en charge 

(chez Cogénor) pour une entreprise qui nécessite trois fermes réceptrices (900 $) totalise 225 $ 

lorsqu’amorti sur quatre ans. Chez Fertior, la prise en charge de trois fermes réceptrices (450 $) coûte 

113 $/amk lorsqu’amorti sur quatre ans, auquel il faut ajouter 50 % pour la prise en charge de 1000 m’ 

de lisier de surplus pour un total de 163 $ annuellement. 

Une mise à jour annuelle du contrat de prise en charge est aussi obligatoire et celle-ci coûte 25 $ chez 

Fertior, en plus des frais supplémentaires de 0,05 $1 m3 de lisier en surplus. Chez Cogknor, le suivi est 

facturé à l’heure et le temps de travail est kvalué a environ deux heures, soit 60 $. Chez AGEO, le suivi 

du contrat de prise en charge est inclus dans le coût du PAEF des années subséquentes. Dans le 

tableau 4.2, les différentes options pour gkrer le surplus de lisier sont comparées, par m3 de lisier en 

surplus et dans le tableau 4.3, elles sont calculées par porc ou par porcelet produit. 
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Tableau 4.2 

Sommaire des coûts au mètre cube des options de gestion 
des surplus de lisier dans les bassins versants en surplus 

Option de gestion 
des surplus de lisier 

Option achat de terre’ 

Coût minimum / Coût maximum 

$/m’ 

17.86 1 36.32 

1 Option traitement des Ii&& I 10,23 : 11,37 1 
Option adhésion à un OGF : 

‘~---~~ Coût d’adhésion à un OGF’ 

Contrats de prise en charge/m’ en surplus4 

PAEF des fermes réceptrice& en surplusS 1 0.00 I 1.76 I 
Total de l’option adhésion à un OGF 0,08 1 1,95 

I - La quantitk de lisiez à gkrer provient de 2600 porcs-places à i’engmissanent et totalise SWO m’. 

2- La quamit& de lisier à traiter au bêtiment provient de 2600 parcs-places et totalise 4360 m’. 

3- Coût maximum : un abonnement annuel de 100 $ pour 3ON m’ de lisia en surplus. 

4- Minimum de 225 S pour 3000 m’ de lisia en surplus (Co&~r) et maximum de 163 $ pour 1000 m’ de 
surplu.s épandu sur trois femxs (Fertior). 

5- Coût nul lorsque le fournisseur ne paye pas le PAEF des receveurs et coût maximum de 5277 S des PAEF 
pour trois fermes ticephices + analyses de sols et de lisiers (cf. tableau 3.2) pour 3000 m’ de surplu+ 

Source : Compilation GREPA, juin 2000. 

Tableau 4.3 

Sommaire des coûts par porc et par porcelet des options de gestion 
des surplus de lisier dans les bassins versants en surplus 

Adhésion à un OGF l Fourchette de co8t 
S/pore (3891 porcs) 

I Fourchette de coût 
/ SIporcelet (3893 porcelets) 

22,95 $ à 46,67 $ ; 22,94 $ à 46.65 % I 
11.46 % à 12.74 $ i 11,46 $ à 12,73 $ 

0,06$àl,50$ ! 0,06$àl,50$ 
l- Coût calculé avec les donnkes du tableau 4.2 (SMX) m’ en surplus). 

2- Coût calculé avec les données du tableau 4.2 (4360 m’ en surplus). 

3- Coût calculs avec les donnks du tableau 4.2 (3000 m’ en surplus). 

Source : Compilation GREPA, juin 2ooO. 
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L,e detail des coûts des contrats de prise en charge (CPC) sont les suivants : 

coût miniium : 150 $ par CPC pour trois fermes réceptrices 

durée de 4 ans en moyenne 

1000 m3 de lisier en surplus x 0,05 %/ m3 

Total 

450 $ 

113 wmnée 

50 Uannée 

163 $/année 

coût maximum : 10 heures de travail en moyenne à 30 Uheure 300 s 

pour trois fermes réceptrices 900 $ 

durée moyenne de 4 ans 225 $/année 

L’adhésion à un organisme de gestion des fumiers est obligatoire pour les entreprises en surplus situées 

dans les bassins versants en surplus. En dehors de ces territoires, les entreprises en surplus passent par 

les OGF pour obtenir les contrats de prise en charge, mais l’adhésion n’est pas obligatoire pour obtenir 

ce type de service. 

Comme mentionné précédemment, la gestion des stnplus par un OGF comporte le risque que les 

distances de transport du lisier pour l’épandage augmentent au fur et à mesure que la disponibilité des 

superficies réceptrices diminue. De plus, le PAEF révélera fort probablement sur certaines entreprises 

des surplus plus importants que prévu, ce qui fera augmenter la pression sur les terres réceptrices. 

Dans le tableau 4.1 sur le coût de la gestion des surplus de lisier, le coût du transport du lisier dans la 

gestion standard compte pour 0,78 $/m’ du total de 1,96 Um’ pour des terres situées à proximité des 

fermes et pour 4,26 %/m’ du total de 8,00 %/m’ lorsque les terres réceptrices sont siMes à 30 km. 

Les tableaux 4.4 ct 4.5 présentent le coût supplémentaire de transport du lisier, par entreprise ou par 

animal produit, selon différentes hypothèses de distances moyennes à parcourir et de volumes de lisier 

en surplus à gérer. 
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Tableau 4.4 

Coût supplémentaire de transport du hier par entreprise 
selon les volumes en surplus et la distance moyenne à parcourir 

i 
Volume en surplus 

Coût supplémentaire par entreprise selon la distance -- 
-- l DeOhSkm 1 DeOàlOkm I DeOà20km 1 DeOi30km 

1000 In’ 105().$ I 2100 $ 2580$ 1 3480 $ A---- ! 
2000 m’ 2lOO$ i 4200 $ j 5160$ I 6960 $ 

3000 m’ 3150$ 1 63OO.S j 7740 $ 1 10 440 $ 

Sources : Pigeon et Ginp et calculs CREPA, juin 2000 

Tableau 4.5 

Coût supplémentaire de transport du lisier par animal 
selon les volumes en surplus et la distance moyenne à parcourir 

Volume en surplus 
Coût supplémentaire selon la distance (Jlanimal*) -- 

DeOà5h / DeOàlOkm I DeOà20km 1 DeOà30km 
I 

1000 m3 0,27 $ I 0,54 $ [ 0,66 $ 0.89 $ 

2000 m3 0,54 $ ; 1,08 % / l,33 $ I 1,79$ 

3000 m’ 0,Sl $ / 1,62$ j l,99$ I 2,68 $ 
*3891 porcs par atelin d’engraissement ef 3893 porcelets par atelier de maternité dans les bassins versants en surplus. 

Sources : Pigeon et Gingra et calculs GREPA. juin 2000. 

II est à noter que les hypothèses de calcul de la gestion standard des surplus dans l’étude de Pigeon et 

Gingras, les combinaisons d’équipement les plus économiques sont utilisees pour réaliser le travail 

d’$andage. C’est pourquoi on constate qu’au-delà de 10 km, le cotït de transport par mètre cube 

n’augmente plus proportionnellement à la distance. 

Ces informations sont fournies à titre indicatif puisque le calcul des distances supplémentaires de 

transport causées par le PAEF est assez aléatoire. Les situations de surplus sont très diverses. Elles 

varient à l’intérieur d’un même bassin versant et entre les trois bassins versants en surplus. 
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Selon le recensement agmenvironnemental des entreprises porcines de 1996, la distance moyenne entre 

les structures d’entreposage et les terres utilisées pour l’épandage dans les trois bassins versants varie 

de 1 km pour les épandages’ sur les supertïcies possédées à 3,2 km pour les épandages chez d’autres. 

Cette distance, relativement faible, indique que les épandages sur des terres sous entente d’épandage 

sont réalisés dans la même municipalité ou dans la municipalité contiguë a celle de l’entreprise. 

Selon Fertior, dans le Bassin versant de la Chaudière, les distances de transport du lisier ont augmenté 

en 1999, après avoir été relativement stables depuis 1997. Fertior ne veut toutefois pas s’avancer sur la 

valeur de l’augmentation. Dans le bassin versant de la Yamaska, les distances de transport ont 

augmenté, selon les responsables chez AGEO, mais restent généralement trks raisonnables, soit autour 

de 3 & 5 km. En ce qui concerne le bassin versant de l’Assomption, les distances de transport peuvent 

être aussi grandes que 10 à 20 km pour exporter des surplus de 600 a 1000 m3. 

Si les entreprises porcines étaient aux normes en ce qui concerne les quantités de lis& épandues sur 

leur propres terres ou sous entente d’épandage, aucun changement en matikre de distances de transport 

ne serait observé suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation environnementale. Si 

toutefois le PAEF permet de découvrir un problème de surplus qu’on ignorait, les coûts pour 

transporter un nouveau surplus de 500 m’ de lisier seraient les suivants. 

Tableau 4.6 

Transport d’un surplus de lisier de 500 m’ sur différentes distances 

Volume en surplus 
Coût supplémentaire selon la distance @/animal*) 

DeOi5km 1 DeOàlOkm 1 DeOB2Okm / DeOà3Okm 

500 m3 0.13 s ! 0.27 % ! 0,33 $ j 0,45 $ 
l 389 I porcs par atelier d’engraissement et 3893 porcelets par atelier de maternité dans les bassins ver~anfs en surplus. 

Sources : Pigeon et Gingras et calculs GREPA, juin 2000. 
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5. RÉSUMÉDESCOûTSLIÉSAUXDIFFÉRJNTSÉLÉMENTSDELA 
REGLEMENTATI~NENVIRONNEMENTALE 

En définitive, après avoir expliqué quelles étaient les obligations auxquelles devaient se conformer les 

entreprises porcines du Québec, la présente étude fait le calcul des coûts reliés à une telle démarche de 

mise aux normes. L’essentiel des frais de mise aux normes se rapporte à la conception d’un Plan 

agroenvironnemental de fertilisation, nécessaire pour toutes les superficies cultivées des entreprises en 

surplus, soit celles en propriété, en location ou prises en charge par une entente d’épandage. Il s’y 

ajoute des trais de contrats de prise en charge et d’adhésion à un organisme de gestion des tùmiers dans 

certains cas. 

Nous avons déterminé au chapitre 3 une fourchette de coûts pour parvenir à respecter la réglementation 

qui exige que les entreprises détiennent un Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) pour 

toutes les superficies réceptrices de lisier selonun certain échéancier. 

À cette étape, nous avons établi deux modes de calcul permettant de dkrminer un coût ajusté et un 

coût complet par porc et par porcelet. Le coût ajusté prend en compte le fait que, comme l’indique le 

Portrait agroenvironnemental des fermes du Québec, certaines dépenses ont déjà été encourues par les 

entreprises et elles ne doivent pas être comptabilisées une nouvelle fois dans le coût de la mise aux 

nonnes. Le coût complet d’un PAEF correspond au coût que payent les exploitations porcines pour 

obtenir tous les outils et concevoir un premier PAEF : coût de conception du PAEF, plan de ferme, 

&chantillonnages de sols, analyses de sols et analyses de lisier. C’est la norme zéro. 

Par la suite, le chapitre 4 permet d’estimer le coût de gestion du surplus de lisier. Entre les trois options 

de gestion des surplus, soit l’achat de terre, le traitement du lisier ou l’adhésion à un OGF, cette 

dernière a été retenue. En effet, c’est la prise en charge des surplus par I’CKIF qui of6e une solution à 

la portée de la majorité des producteurs, contrairement à l’achat de terre, et qui est a l’évidence moins 

risquée que le traitement des lisiers dont aucun système n’est encore reconnu par le ministère de 

l’Environnement. 

Avant de présenter les tableaux récapitulatifs des coûts de mise aux normes selon les écheanciers de 

1999, 2000 et 2001, une mise au point doit être effectuée en ce qui concerne les ateliers naisseur- 

finisseur. Les coûts de réalisation d’un Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) repr&ntent 
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des coûts par entreprise et non par type d’atelier. Ainsi, pour une entreprise porcine de type naisseur- 

finisseur, il faut r&xtir les coûts de réalisation d’un PAEF entre le volet naissetu et le volet finisseur 

de cette entreprise mixte. La r&rtition des coûts est basée sur le nombre d’unités animales. Selon les 

données du Portrait agroenvirotmemental, pour les maternités, 46 % des unités animales proviennent 

d’entreprises de type naisseur uniquement et 54 %, d’entreprises de type naisseur-finisseur. Comme le 

nombre de porcelets produits correspond en moyenne au nombre de porcs pmduits, les coûts de 

réalisation d’un PAEF pour une entreprise mixte (naisseur-finisseur) seront répartis à parts kgales entre 

les volets naisseur et finisseur. Ainsi, la totalité des coûts de réalisation d’un PAEF sera attribuée à 

46 % des unités animales en maternité, et la moitié des coûts sera considérée pour 54 % des unités 

animales (46 % * 1 + 54 % * 0,5 = 73 %). Le même raisonnement s’applique pour la répartition des 

coûts pour le volet engraissement. Dans ce cas-ci, 66 % des porcs sont produits sur des entreprises de 

type finisseur seulement et 34 %, sur des entreprises de type naisseur-finisseur. Selon ces informations, 

le calcul dans le cas des engraissements sera : 66 % * 1 + 34 % * 0,5 = 83 %. 

Les tableaux 5.1 et 5.2 présentent le résultat total des coûts de mise aux normes pour les anmk 1999, 

2000 et 2001 pour les ateliers d’engraissement de 2000 à 10 000 porcs. Les tableaux 5.3 et 5.4 

prkntent les mêmes résultats pour les maternités de 100 à 500 truies. 

Pour les producteurs qui doivent détenir un PAEF en 1999 (50 % des porcs à l’engraissement et 47 % 

des porcelets), les coûts récurrents de suivi du PAEF et de suivi des contrats de prise en charge sont 

calculés pour les années 2000 et 200 1 en proportion de leurs poids respectifs. Le deuxihe groupe de 

producteurs qui doit rkaliser un PAEF en 2000 (34 % des porcs à l’engraissement et 30 % des 

porcelets) retrouve aussi des frais de suivi en 2001 en proportion de son poids. Alors que pour les 

producteurs qui doivent se soumettre à l’obligation de produire un PAEF en 2001 (16 % des porcs a 

l’engraissement et 23 % des porcelets), il n’y a que les coûts de premike année qui apparaissent aux 

tableaux. 
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Tableau 5.1 

Coût ajusté’ total de mise aux normes 1999-2000-2001 
pour les producteurs de porcs à l’engraissement du Québec 

dans le cas de l’adhésion 1 I’OGF 

Adhésion 

àuoOCF 

PAEF’ 

Frais de suivi 
du PAEF 
-- 
Contrat de prise en charge 

,..a, i. ~~. ,.*., 

1999 zoo0 2001 
- 
Engraissement / % de la Engraissement j % de la Engraissement 1 % de la 

S/pore 1 population* S/pore 1 population SIporc i population 

0,60 $ à 1,52 16 1 50 % 0,63 $ ii 1.55 $1 34 % 0,52 $ à 1,42 $ / 16% 

0,12$à0,75$I 50 % 
0.12 s à0,75 $ j 50% 
0,11$à0,71$~ 34 % 

0,04 $ à 0,06 $ j 50 % 0,04 e à 0,os s 1 34 % 0,05 $ à 0.06 $ i 16 % 

Suivi de prise en 
charge ! 

- $ à 16 
0.03 0,05 

1 50 % 0,03 s à 0.05 16 50 % 
0,03Sà0,04$, 34 % 

-- 
Total pond& 

population porcine 0.32 0.79 $1 
$ à 100 % $ à a 

! 0,31 0,94 1 / 
100 % 

0.21 aà0,90r/ I 
100% 

! 
Coitt conig~ atelier 

/ 
naisscur-fmisseur’ 0.27 $ à 0.66 $ I 83 % 0,25 s a 0,78 $ / 83 % 0.18 $ à 0,74 s.1 83% 

I I 

t Coût excluant 1s dép-axes déjà effect&s pour réaliser un PAEF. 
2- Le pourcentage appliqué au coùt des diffkrentes interventions correspond e la fraction de la population porcine touchée 

par les coûts envirormementaux. En 1999, une population de I %9 094 porcs (50% de la population cible) est touchée 
par l’obligation de produire un PAEF. En 2COO et 2001, I 353 374 porcs (34 %) et 65 I 367 porcs (16 %) sont touchés. 

3- Le coût du PAEF comprennent I’adhkion à un OGF ou un club agrcenvironnemental. 

4- Coût corrigé par la ripanition des porcs des ateliers naisseur-finisseur dans les engraisxments. 

Source : Calculs GWPA, juin 2000. 
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Tableau 5.2 

Coût complet’ total de mise aux normes 1999-2000-2001 
pour les producteurs de porcs à l’engraissement du Qnébee 

dans le cas de I’edhksioa à I’OGF 

1999 2000 2001 
Adhésion --~- - 

PUIIOGF Engraissement i % de la Engraissement / % de la Engraissement / % de la 
Wporc j populatior? S/pore / population S/pore ] population 

PAEF’ 0,92 $ à 1,88 $ i 50 % 0,86Sà1,79$! 34 % 0,97 s à 2,03 $ j 16 % 

Frais de suivi 0,12 % à0,75 $ I SO % 0.12 s ào, s 50% - 
du PAEF ! 0,1lSàO,7I$, 34 % 

.-.~~ 
Contrat de prise 0,04 S à 0,06 S ) 50 % 0,04 $ à 0,05 $ I 34 % 
en charge 0.05 S à 0,06 S 16 % 

I- 
S&i de prise en - 
charge 

0,03 a à 0,053 s 1 50 % 0,03 $ à 0,os s I SO % 
0,03 s a 0,04 $ 34 % 

- 
Total pondéré 

--“- / 

0.48 $ à 0,97 % 1 100% 0,38 S à 1,03 S 1 100 % 0,29 $ à 0,99 s 
j 

100 % 
population porcine 

Coût corrigé atelier 
! 

naisseur-f*isseur4 
0,40$à0,8161 83 % 0.32 $ à 0,85 S ; / 83% 023$gO,82S/ 83 % 

I - Coût excluant les dépenses dkjà effectuées p+ur réaliser un PAEF. 
2- Le pourcentage appliqué au coût des différentes intmwtions correspond à la fraction de la population porcine touchk 

par les coiits environnementaux. En 1999, une population de I 969 094 porcs (50% de la population cible) est touchée 
par l’obligation de produire un PAEF. En 2000 et 2001, 1 353 374 porcs (34 %) et 65 I 367 porcs (16 %) sont touchés. 

3. Le coût du PAEF comprennent l’adhésion à un OCF ou un club agroenvironnanental. 

4- Cc+61 corrigé par la répartition des porcs des ateliers naissew-finisseur dans les engraissements. 

Source : Calculs CREPA, juin 2000. 
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Tableau 5.3 

Coût ajusté’ total de mise aux normes 1999-2000-2001 
pour les producteurs de porcelets du Québec 

dans le cas de l’adhésion a I’OGF 

Adhésion 
àUIlOGF 

1999 2000 2001 

Maternité 1 % de la Maternité j % dela Maternité ! %dela 
Jlporcdet j population2 sIporcelet i population SIporcelet populrtioo 

PAEF’ 0,60$à1,53$i 47 % 0,65$&1,6O$j 30% 0.57 $ à 150 S 1 23 % 

Frais de suivi 0,12$à0,74$! 47 % 
du PAEF 

- j - 0,12 s go.74 $1 47% 
O,II$à0,72Sj 30 % 

Contrat de prise 

en charge 
0,04 $ à0,06 $ 1 

Suivi de prise en 
charge / - 

--:_ 

47 % 0,046 àO, $ I 30 % 0,OS $ à0,06 S / 23 % 

0,03 $ ào,o5 $ ; 47 % 0,03 $ ào,os s / 47 % 
0,03 s ào,cM $ j 30% --. ~-A --y 

Total pondéré 
population porcine 

0,30 a à0,75 $ / 100% 0,2x $ ào,x7 $ 1 100% 0,25 $ a0.94 % / 100 % 
r 

Coüt corrigé atelier 

naisseur-fmisseur’ 
0.22 $ à0,55 % / 73 % 0,20 % à0,63 S 1 73 % 73 % 

l- Coût excluant les dépenses déjà effectuées pour réalisa un PAEF. 

2. Le pourcentage appliqué au coiit des diffkntcs interventions correspond à la fraction de la population porcine touchée 
par les CO~~S environnementaux. En 1999, une population de I 650 530 porcelets (47 %) doit se conformer à l’obligation 
de détenir un PAEF. En 2000 et 2001, ce sont I 033 766 (30 %) et 803 064 porcelets (23 %) qui doivent s’y conformer. 

3. Le coût du PAEF comprennent I’ahésion à un CCF ou un club agroenvironnemental. 

4. Coût corrigé par Ii répartition des porcs des ateliers naisseur-finisseur dans les maternités. 

Source : Calculs GREPA. juin 2000. 
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Tableau 5.4 

Coût complet’ total de mise aux normes 1999-2OOk2001 
pour les producteurs de porcelets du Québec 

dans le cas de l’adhésion i I’OCF 

1 PAEF’ I 0,92$àl.S8 s / 47% 
Frais de suivi 
do PAEF 

- 

Contrat de prise 
en charge 
Suivi de prise en 
charge 

Total pondéré 
~lation porcine 

0,45 $ à0,92 S 1 
! 

100% 

Coût corrigé atelier 
wssew-finisseur' 0,33 $ à0,67 $ 1 73 % 

0.88 $ 

0,04Sa0,06$/ 30% 1 $23% 0.05 s ûO,O6 $1 

0,35 $ ào, $1 100% 
1 

0~5$àl,OSSj 100% 
I 
I ! 

0,25 S à0,69 â 1 73 % 0,26 % àO, S 1 73 % 
I 

l_ Coût excluant les dkpmses déjà effectuées pour réaliser un PAEF. 

2- Le pourcentage appliqué au coût des différentes interventions correspond à la hction de la population porcine touch& 
par les coùts environnemcntaux. En 1999, une population de l 650 530 porcelets (47 %) doit se conforma g l’obligation 
de détenir un PAEF. En 2ooO et 2001, ce sont I 033 766 (30 %) et 803 064 porcelets (23 %) qui doivent s’y conforma. 

3- Le coût du PAEF mnqwnnent l’adhésion à WI OGF ou un club agromviromental. 
4- Coût corrigé par la ripartition des pwcs des ateliers naisseur-finisseur dam les maternités. 

Source : Calculs GREPA, juin ZOO+. 
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Établissement des coûts environnementaux en production porcine 

Rappelons que le PAEF est obligatoire en 1999 pour les entreprises en surplus dans les bassins versants 

des rivières Chaudière, l’Assomption et Yamaska, il est obligatoire en 2000 pour les entreprises en 

surphts situées hors des bassins versants et finalement, il est obligatoire en 200 1 pour les entreprises 

non en surplus, sur fumier liquide, ayant plus de 75 unités animales et situées partout au Québec. 

Le suivi du PAEF 1999 et 2000 rétëre au coût d’un PAEF de deuxième et troisième année qui 

comprend la mise à jour des recommandations de fertilisation et le suivi du registre d’épandage. Les 

coûts se situent entre 450 $ et 2900 $ par atelier. Le coût du suivi des contrats de prise en charge a été 

calculé comme suit (avec l’hypothèse de trois fermes réceptrices): 

Coût minimum : 25 $ par contrat x 3 contrats + (1000 m’ x 0,05 $/ m’) = 125 $ (Fertior) 

Coût maximum : 2 heures à 30 S’heure (taux subventionne) = 60 % x 3 = 180 $ (Cogénor) 

Au total, les tableaux 5.1 et 5.2 montrent que les coûts de mise aux normes environnementales pour les 

ateliers d’engraissement en 1999 se situent dans une fourchette allant d’un minimum de 0,27 Wporc au 

coût ajusté, à un maximum de 0,81 $/porc au coût complet. Pour les années 2OOO’et 2001, les y,> ~‘-’ y.- 

fourchettes de coûts sont respectivement d’un minimum de 0,25 %/porc au coût ajusté, à maximum de ,; 

0,85 $/porc au coût complet et d’un minimum de 0,18 Uporc au coût ajusté, à un maximum de .’ ” 

0,82 $/Porc au coût complet. 

Si on prend en compte un coût de transport du lisier sur une distance supplémentaire minimum de 5 km 

(0,13 $/animal) et maximum de 30 km (0,45 %/animal), les fourchettes de coûts s’établissent en 1999 à 

un minimum de 0,40 $/Porc et à un maximum de 1,26 Uporc. En 2000, le minimum se situe a 

0,38 $@XC et le maximum à 1,30 Uporc. Finalement, en 2001, le minimum serait de 0.31 $/porc et le 

maximum atteindmit 1,27 $/porc. 

En ce qui concerne les matemités, les coûts de mise aux nomms environnementales en 1999 sont au 

minimum de 0.22 Uporcelet au coût ajusté et au maximum à 0,67 $/porcele.t au coût complet. En 2000 

et 2001, les coûts de mise aux normes pour les maternités se situent respectivement dans une fourchette 

de 0,20 $/Porcelet à 0,69 $/porcelet et de 0,18 $/porcelet a 0,79 $/porcelet. De la même façon que 

ci-haut, si on ajoute des frais de transport supplémentaires pour une distance minimale de 5 km et une 

distance maximale de 30 km, les coûts de mise aux normes s’établissent en 1999 dans une fourchette 

de 0,35 $/porcelet au coût ajusté, à 1,12 Uporcelet au coût complet. En 2000, les coûts se situent entre 
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0,33 $/porcelet au coût ajusté et 1,14 Uporcelet au coût complet. Finalement, en 2001, les coûts 

s’ktablissent entre 0,3 1 $/porcelet au coût ajusté et I,24 Uporcelet au coût complet. 

Les hypothèses principales ?I la base de ces tiltats sont, rappelons-le, que le scénario de départ repose 

sur la situation au 30 juin 1998 des entreprises comptant entre 2000 A 10 000 porcs et entre 100 à 

500 truies, qui possédaient les stmctures d’entreposage ad&quates et des superficies ou des ententes 

d’kpandage n&ccssaires à la gestion du Iisier de l’entreprise. Cette photo instantanée, issue de l’enquête 

sur les coûts de production, ne nous permet pas de coosidker les expansions ou les modifications qui 

ont pu être apportées à la structure de production depuis ce temps. Le choix de l’adhesion à 1’OGF pour 

gker les surplus de lis&, plutôt que le traitement du lisier ou l’achat de terres, s’imposait à cause de 

l’incertitude liée au choix du système de traitement des lisiers et des coûts trop élevés pour l’achat de 

terre. 

Finalement, on pourrait supposer que les exploitations porcines n’attendront pas nkssairement la date 

limite réglementaire pour se conformer au nouvelles normes. Dans cette hypothèse, si toutes les 

exploitations porcines décidaient de se mettre aux normes dès 1999, le coût pour les engraissements 

pourrait alors se situer dans une fourchette variant de 0,53 Vpom au coût ajusté, à 1,60 $/porc au coût 

complet. La fourchette de coût pour les maternités se situerait alors entre 0,47 $/porcelet au coût ajusté 

et 1,45 $/porcelet au coût complet. 

Si on ajoute A cela un coût de transport du lisier sur une distance supplémentaire d’un minimum de 

5 km (13 %/animal) et d’un maximum de 30 km (0,45 Snimal), la fourchette de coûts se situerait 

alors, dans le cas des engraissements, entre 0,66 $/porc au coût ajustk et 2,05 $/porc au coût total. Dans 

le cas des maternités, la fourchette de coûts se situerait entre 0,60 $/porcelet au coût ajustb et 

1,90 Uporcelet au coût complet. 
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6. CONCLUSION 

En définitive, un nombre important d’hypothèses plausibles de coûts de mise aux normes ont été 

explorées et des fourchette de coûts y ont été attribuées. La méthode des fourchettes de coûts était la 

plus adaptée à une situation qui était pratiquement impossible à cerner avec précision. Évidemment, 

cette méthode ne donne pas une valeur précise, mais elle permet d’interpréter les résultats selon 

.~, 

différentes perspectives. 

Une projection des coûts de mise aux normes pour l’entrée en vigueur de la norme sur le phosphore à 

compter de 2004 deborde du cadre de la présente étude. Il serait en effet pr6matur6 de tenter d’évaluer 

les coûts de mise aux normes alors que la situation environnementale et les outils de gestion des lisiers 

auront évolué considérablement. En effet, les vitrines technologiques portant sur les systèmes de 

traitement des lisiers, ainsi que les projets collectifs de traitement des lisiers, actuellement en marche 

dans les bassins versants de La Chaudière et de l’Assomption, auront produit des résultats qui ouvriront 

de nouveaux horizons dans le traitement des surplus de hsier dans ces regions déjà fortement en 

surplus et qui le seront encore plus en 2004. 

En effet, selon 1’ « Avis socio-économique sur le projet du Règlement sur la réduction de la pollution 

d’origine agricole » produit par le ministère de l’Environnement en mars 1999, les surplus annuels de 

fumiers municipaux progresseront de la façon suivante au cours des prochaines armées : 

De 2000 à 2004 674 004 m’ en surplus (norme N, CPVQ) 

De 2004 à 2009 3 223 000 m’ en surplus (Phase 1 de la norme Phosphore) 
De2010 à 2014 5 913 000 m’ en surplus (Phase 2 de la norme Phosphore) 

En 20 15 et plus 6 144 000 ms en surplus (Phase 2 de la norme Phosphore) 

Toutefois, les techniques de production dans les entreprises porcines (6quipements économiseurs 

d’eau, ajout de phytase dans la moulée et alimentation multi-phases), ainsi que les interventions du 

Plan agroenvironnemental de la production porcine québécoise ofient la possibilité de réduire la 

quantité des surplus et la charge fertilisante des lisiers. II n’en demeure pas moins que les volumes de 

snrplus de lisier a gérer seront importants et que l’option du systkne de traitement des lisiers se 

jnstitka davantage économiquement. Une nouvelle évaluation des coûts de mise aux normes 

environnementales pour les producteurs de porcs sera alors nécessaire. 
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Annexe 1 

Coûts reliés é la r6alisation d’un PAEF et prix des terres selon les rkgions 

t- 
F&or 

Coghor 

1 kcospher 

Coût pour 
adh6sion 

50 % 
@art sociale) 

100 $ 
(part sociale) 

100 $/annk 

850 %lanuée 

500 %/amée 

500 $laMée 

Aucun 

Tarif 
horaire 

30 $lh 0” 
20 Ml 

30 $fh 

20 $nl 

Forfait 

Forfait 

25 %/h 

Forfait 

PAEF Frais 
Nombre d’heures supplémentaires* 

25-10 I 360 $ 

25110 l 580 $ 

2540 580 $ 

Environ 30 580 $ 

Environ 30 I 580 $ 

PAEF 
Co(lt total 
maximum 

lllO$-1560$ 

1330 $-1780 $ 

1080 S-1480 $ 

1780 â 

1080 s 

2080 $ 

Plus de 2580 $ 

* Comprend, selon les cas, l’échantillonnage des sols (220 S), les analyses do sols (300 S) d de lisiers (60 S) 

Prix 
des terres 

S/ba 

3000-10500 

10500-14 100 

9 000-12 000 
- 

3 000-10 500 

- 

Contrat de prise 
en charge 

150.%+ 
0,05 $1 m’ 

300 $ eu moyenne 

Aucun fiais 

Non amlicable 

Non applicable 

Non applicable 
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Explications du tableau de l’annexe 1 

Les taux horaire et le coût total des PAEF dans le cas des trois Qrganismes de gestion des tùmiers 

(OGF) FertIor, Cogénor et AGE0 sont à des tarifs subventionnés de 60 %. C’est-à-dire que le coût 

total payé par le producteur (et qui est mentionné dans le tableau) ne correspond qu’à 40 % du coût réel 

puisqu’une proportion de 60 % de la facture est assumée par le ministère de l’Agriculture (MAPAQ). 

Dans le cas des s agroenvironnementaux comme Pro-Vert (Lac St-Jean), le de fertilisation de la 

Beauce (CIFB) et de la Corporation du Bassin Versant du Ruisseau St-Esprit (CBVRSE), le 

producteur ne paye que le tiers de la facture, les deux autres tiers étant assumés à parts égales par le 

MAPAQ et le Conseil de développement de l’agriculture du Québec (CDAQ). 

Le Pro-Vert exige d’un nouveau membre qui demande un PAEF à sa première an&e d’adhésion un 

tarif d’abonnement de 1200 $ plutôt que de 850 S. Dans le cas de la CBVRSE, le coût d’adhésion 

donne droit a 35 heures de services aux champs, mais pas a un PAEF. Le évalue que le PAEF exige 

40 heures de travail à 25 $iheure. II coûte donc 1000 $ au producteur en plus du coût de sa cotisation. 

Quant au Club de fertilisation de la Beauce, le coût d’adhésion annuel donne droit à un PAEF. Dans ce 

Club, il est plutôt rare qu’on exige des trais supplémentaires bases sur un tarif horaire. Le coût de la 

cotisation détermine en quelque sorte la quantité de service delivrée. 

Ecospher est une entreprise privée dirigée par M. Hugues Groleau, agr. L’entreprise offre le service de 

confection de PAEF et en effectue pour des producteurs agricoles situés un peu partout a travers la 

province, plus particulièmment entre Rimouski (où l’entreprise est bas&) et la région de Montréal. Le 

travail n’est pas subventionné. M. Groleau évalue sur chaque entreprise la quantité de travail reliee à la 

confection d’un PAEF et offre un forfait au producteur. II ne déclare donc pas de tarif horaire. 

Les façons de procéder pour réaliser un PAEF varient considerablement d’un organisme à l’autre. Par 

exemple, le prix du PAEF chez Fenior comprend le plan de ferme et l’échantillonnage, alors que la 

plupart des autres organismes rkclament des Irais supplémentaires pour l’échantillonnage et la 

confection du plan de ferme. La plupart des organismes refusent de faire un PAEF pour des 

non-membres, mais certains receveurs non membres obtiennent un PAEF par l’intermédiaire du 

fournisseur membre de I’OGF. 
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Annexe 2 

Portrait de la population visée par l’enquête des coûts de production 
des entreprises porcines de 1997-1998* 

Atelier Materait6 Atelier Engraissement 
100 h 500 truies 2000 i 10 000 porcs 

Nombre ; % dunombre Nombre 1 % du nombre 
d’ateliers / de porcelets d’ateliers / de porcs 

Nombre d’ateliers 901 994 

Nombre total d’animaux 178 961 truies 
(3 44 1 420 porcelets) 3 855 8 10 porcs 

Nombre d’animaux moyen 3820 porcel&atelier 3879 porcs!atelier 

Nombre d’ateliers avec ! 
superficies en culture 548 j 58 % 627 61 % / ! 

-Superficie en culture 80,5 ha 1 - 91,7 ha / - 

Présence d’analyses de sol 459 / 49,6 % 516 I 51% 

-De moins de 5 ans 359 I 40 % 401 1 41 % 

Analyses de lisiers 229 / 24 % 279 : 29% 

Présence d’un plan de fertilisation 322 1 36 % 368 j 37% 

Plan de fertilisation réalisé par un OGF ou un club 147 17 % i 157 16 % 
I 

j 
I 

Présence de registres 
! 

d’épandage 240 ; 21% 287 ’ 29 % 

Épandages A l’aide de canons / 

ou gicleurs 
30 / 3% 30 2% 
2 

Pr6sence de réservoirs a lisier 896 99,6 % 989 99,7 % 

Structures de capacitb l 
moindre 250 jours que 248 1 27 % 252 25 % 

* La localisation géographique de la population cible a e<6 limitée aux régions centrales du Qu&e~ (régions 3.4. 5, 
12, 14 .lS .l6 .l7 et 18). Une méme entreprise peut se retrouver dans la section maternité et dans la section 

engraissemmt si les deux atelins de la même entreprise se situent dans la s&ate visée. 

Source : Échantillon GREPA et Portrait agroenvimnnemental des fams du Québec. 
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Annexe 3 

Portrait des entreprises de la population visée, ~&U&S de hier*, 
Sit&es m des rivières 

Chaudière, l’Assomption et Yamaska 

Atelier Maternité I Atelier Engraissement 

N0Ulbre / % du nombre Nombre I % du nombre 
d’ateliers i de porcelets d’ateliers ; de porcs 

Nombre total d’animaux 
113 543 truies (2 183 432 porcelets) 

3765 wrcelets/ateher 

2 403 322 porcs 

3839 wrcs/atelier Nombre moyen d’animaux 

Nombre d’ateliers en surph~s 
de lisier* 

Nombre total d’animaux 

1 Nombre moyen d’animaux 3893 porcelets/atelier 389 1 porcs/atekr 
! 

223 I 52 % 308 1 59 % 
Nombre d’ateliers avec 
superficies en culture 

49 ha 60 ha 

178 1 43 % 240 ! 48 % 

-De moins de 5 ans 135 33 % I 184 1 38 % 

Analyses de lisiers 97 I 23 % I 141 1 29 % 

Plan de fertilisation réalisé 
par un OGF ou un club 73 1 19% 

I 
! 

86 ! 18 % 

Présence de registres 
d!&andage 113 / 29 % I 153 / 31 % 

Épandages a l’aide de canons 
0” !zicleurs 14 1 3% I 18 2% 

Présence de rkervoirs ê lisier 424 1 100 % I 502 / 99.5 % 

Structures de capacite 
moindre que 250 iours 

I 
128 1 28 % I 137 1 28 % 

* Surplus calculé sur une base azcte selon la méthcde de l-annexe III du WOA. 

Source : Échantillon CREPA et Portrait agroenvironnemental des fermes du Québec. 
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Annexe 4 

.. * Portrait des entreprises de la population visée, w 
situées m des rivières 

Chaudière, l’Assomption et Yamaska 

\lombre d’ateliers situés hors 
les 3 bassins versants 

Atelier Maternité 

Nombre 1 % du nombre 
d’ateliers ; de porcelets 

332 

Atelier Engraissement 

Nombre 1 % du nombre 
d’ateliers ; de porcs 

391 

\lombre total d’animaux 

\lombre d’ateliers en surplus 
ie lisier* 

67 807 truies 
(1 303 928 porcelets) 

258 

1 570 513 porcs 

329 

Nombre total d’animaux 

Nombre moyen d’animaux 

Nombre d’ateliers avec 
superficies en culture 

-Superficie en culture 

Présence d’analyses de sol 

-De moins de 5 ans 

Analyses de lisiers 

Plan de fertilisation réalisé 
par un OGF ou un club 

53 758 truies 
(1 033 766 porcelets) 1 353 374 porcs 

.-- 
4007 porcelets/atelier 4 Il3 porcs/atelier 

105 I 36% 162 1 49 % 

53 ha 61 ha _-...--- 
83 ) 30 % 125 j 39% 

66 j 24 % 91 I 29 % ~--~- 
45 ( 16% 55 -f- 18% - 

I 
29 ! 12% 32 i 10% 

/ 
P&ence de registres 
d’épandage 

Épandages A l’aide de canons 
ou gicleurs 

Présence de r&rvoirs à lisier 

Structures de capacité l 
moindre que 250 jours 55 [ 23 % 71 

/ 
22 % 

! 
* Surplus caicul~ sur une base azote selon la mithcde de l’annexe II1 du RRPOA. 

Source : Échantillon GREPA et Portrait agroenvironnemental des fames du Québec 

51 



Annexe 5 

.. * Portrait des entreprises de la population visée, m 
situées s 

1~ 

Nombre d’ateliers non en 
smplus de lisier et hors des 
bassins versants 

Atelier Maternité 
/ 

Nombre 
d’ateliers 

j % du nombre 
1 de porcelets 

230 

Nombre d’ateliers avec 
suoerfïcies en culture I 230 

l -Superficie en culture 127 ha 

1 Présence d’analyses de sol ) 207 i 91 % 

-De moins de 5 ans 166 [ 17 % 

Analyses de lisiers 

Plan de fertilisation réalisé 
par un OGF ou un club 

92 I 39 % --- 

49 I 21 % 

Prknce de r&.ervoirs à lisier 22.5 I 98 % 

Structures de capacitb 
moindre que 250 jours I 

70 / 30 % 

Atelier Enmaissemeot I 

65 1 367 porcs 

3579 wrcs/atelier 

182 

-4 235 ha 

167 / 90% I 
140 j 71% I 
93 j 52 % ~- a--.- 

43 ; 24 % 
+ 

87 / 49 % 

10 j 5% I 
181 I 99,6 % I 
52 ! 27 % I 

* Surplus calculé sur une hase azote selon la méthode de l’annexe III du RRPOA. 

Source : Échantillon CREPA et Portrait agrcmvimnnm&tal des fermes du Québec. 
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Annexe 6 

Coûts par unité de production 
des différentes étapes de rkalisatioo d’un PAEF 

pour les entreprises en surplus sih&s hors des bassins versants 
des rivihes Chaudière, l’Assomption et Yamaska 
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Tableau &A 

Coût ajuste* par porc des différentes étapes de rkalisation d’un 
Plan agroenvironnemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 2000 

Fonction Coût par atelier / 
4113 porcs/atelier i 

Coût ajuste / Coût ajusté total** 
par porc i par porc 

‘ranière entrevue 150â à 225$ j 0,03 $ à 0,05 $ j ; (90 % des coûts) j ” l2 $ à Oy2’ $ -. 

Yau de ferme 
-- 

3aevue de fin 150$ / 0,03 $ j 
(90 % des coûts) / 

ious-mal 2550$ à 4313$ ~ _ ~ 0,45$ à 0,99’$ j 1,52$ à ya-. 

rarif subventionné 
Yoût final de 40 % lOZO$ à 1725$ i 0,18$ à 056% j 0,61$ à 1,31 $ 

tialyses de sols**** 
fl à 30 parcelles) 

Analyse de lisier 
2 fosse.s/ferme) 

8 0,01%à0,07% I 
80% à 400% ; (71 % des coûts) / 0,Ol $ à 0,lO.S 
--.- -&--~---.. 

50$ a 
/ O,Ol$à0,02$ 64% 1 j 

(82 % des coûts) , O,Ol$ a 0,02$ 

ious-total 1150% i 2189s ( 0,20$ à 0,45 $ 1 0,63 S à 1,43 $ 

:oût d’adhésion à un OGF 
IU à un club O$ à 5oo.S I O,OO$ à 0,12$ 1 O,OO$ à 0,12$ 

Grand total 1150$ à 2689$ I 0,20 s à 038 % i 0,63% à 155.S 
* Cc& excluant les dépensa dejà effectuées pour réaliser un PAEF. 
** Le coût ajusté total correspond au coût du PAEF pour l’entreprise qui fournit le lisia et pour tmis fames récepuias. 

Les cofits d’analyses de lisim, d’adhésion à I’OGF et au Club n’ont cependant été comptabiliséa qu’une seule fois. 

l ** L’échantillonnage des sols dans le coût ajusté total est calculé p”r 154 à 176 ha (77 à 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coût ajusté total sont calculées pour 4 à 30 parcelles (20 x I ,5)pour toutes les superficies 
réceptlice5. 

Sources : Portrait agroarvironnemental des fermes du Québec et calculs CREPA. juin 2ooO. 
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Établissement des coûts environnementaur en production porcine 

Le coût ajusté prend en compte le fait que, comme l’indique le Portrait agroenvironnemeutal des 

fermes du Québec, certaines dépenses ont déjà été encourttes par les entreprises et elles ne doivent pas 

être comptabilisées une nouvelle fois dans le coût de la mise aux normes. Le portrait nous renseigne en 

effet sur le fait que : 

l 29 % des ateliers possedent déjà des analyses de sols de moins de 5 ans; 

l 18 % disposent d’analyses de lisiers; 

l 10 % des ateliers possèdent déjà un plan de fertilisation réalisé par uu OGF ou un 

Club; 

. il est assumé que ces ateliers possèdent des plans de ferme. 

C’est ainsi que pour les postes de dépenses «é&antilIotmage des sols» et «analyses de sols», la 

fourchette de coins a ette réduite de 29 %; le poste «analyses des lisierw a ét6 r&iuit de 18 % et les 

coûts des postes «entrevues de debut et de fin et réalisation du PAEF» ont été reduits de 10 %. 

55 



Tableau 6.B 

Coût complet* par porc des différentes étapes de réalisation 
d’un Plan agroenvironoemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de I’obligadon de détenir un PAEF : 1” octobre 2000 

! 

Coût par atelier j Coût complet i 1 Coût complet total** 

4113 porcs/atelier I 
/ 

par porc I par porc 

/ Norme zéro 

150$ à 225% / 0,04 % à 0.05 $ i 0.16 â à 0.20 $ 

I 300% à 375$ j 0,07 $ a 0.09 $ i 0,28 16 à 0,36 $ 1 1 Plan de ferme 

Échantillonnage des sols*** 
(77 à 88 ha) 

1 Réalisation du PAEF 1 l125$ à 2625s j 0,27 $ à 0,64 $ [ 1,OS.S à 2,56% 1 

825$ à 938.S / 0,20 $ à 0,23 $ i 0,40 $ à 0,46 $ 

Entrevue de fin 

Sous-total 

Tarif subventionné 
Coût final de 40 % 

150% [ 0,04 $ / 0,16 % 

2550$ à 4313.Z : I 0,62$ à 1,05$ i 2,08$ a3,74$ 

1020$ à 1725% I 0,25% à 0,42$ ; 0,83 S rl 1,SO ‘6 

Analyses de sols**** 
(4 à 30 parcelles) I 

80 $ a 400 $ / 0,02$ à O,lO$ 1 0,02$ à O,l5 $ 

Analyse de lisier 
(2 fosses/ferme) I 50s à 64$ 1 O,Ol$ à0,02$ ; 0,01% à 0.02s 

Sous-total 

Coût d’adhésion à un OGF 
ou à un club 

I 0,86 % à 1,67 S 

O$ a 500% 1 O,OO$ à 0,12$ i 0,oo $ a O,l2 $ 

Grand total 1150s à 2689.$ 1 0,28 $ à 0,64 $ I 0,86 S à 1,79 S 
* Coût excluant les dépenses déjà effectuées pour réaliser un PAEF. 

** Le tait ajustb total -pond au coût du PAEF pour l’entreprise qui fournit le lisier d pou trois fermes réceptrices. 
Les coûts d’analyses de lisias, d’adhésion à I’OGF et au Club n’ont cependant été comptabilik qu’une seule fois. 

*** L’échantillonnage des sols dans le coût ajusté total est calculé pour 154 à 176 ha (77 à 88 ha x 2). 

**** Les analysa de sols dans le coût ajusté total sont calculées pour 4 à 30 parcelles (20 x 1,s) pour twtes les superficies 
réceptrics. 

Sources : Portrait agmenvimnncmental des fermes du Québec et calculs CREPA, juin 2004 

Le coût complet d’un PAEF par porc correspond au coût que payent les entreprises d’engraissement 

qui ne disposent d’aucun outil pour concevoir le PAEF en première année : aucun plan de ferme, 

aucune analyse de sols et aucune analyse de lisier. C’est la norme zéro. 



Établissement des coûts environnementaux en production porcine 

Tableau 6.C 

Coût ajusté* par porcelet des différentes étapes de réalisstioo 
d’un Plan agroenvironnemental de fertilisation 

Entrée ea vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 2000 

Fonction 

Première entrevue 

Coût par atelier 1 Coût ajusté Coût ajusté total** 
4007 porcelets/atelier / 

1 
par porcelet j par porcelet 

15o.s à 225 $ 
/ 
/ 

0,03 % à 0,05 $ 

1 
(88 % des coûts) O,l2% a 0,20$ 

Plan de ferme 3oo$ à 375s j WO$ à O@$ , 
(O%àlOO%) 0,OO â à 0,36 $ 

Échantillonnage des sols*** 
825% à 938s 1 

0.16 $ à 0,18 â 
(77 à 88 ha) I (76 %des coûts) i OT3’ ’ à o’36 $ 
- 

Réalisation du PAEF 1125s à 2625s I 
0,25 $ à 0,58 $ 
(88 % des coûts) / 1,OO $ à 2.32 $ 

Entrevue de fin 
- 
Sous-total 

15o.S I 0.03 $ 
(88 % des coûts) 

/ 
1 0,12 $ 

- 
255O.S à4313S I 0,47 $ à 0,93 $ / 1,55 $ a 3,36 $ 

~- 
Tarif subventionné 
Coût final de 40 % 1020s h 1725% / 0,20 s à 037 s 1 0,62% à 1,34$ 
- 
Analyses de sols**** i 0,02 $ à 0,08 $ ! 
(4 à 30 parcelles) 80 $ à 400 $ 1~ (76 o~dcscoûts) 1 0,02 $ à 0,12 $ 

Analyse de lisier ! O,Ol$ à 0,02$ 
(2 fosses/ferme) 50$ à 64$ 1 

(84 % des coûts) 0,Ol $ g 0,02$ 

Sous-total 115OS à 2189s ’ 0,23 % à 0,47 S 0,65 $ à 1,48 $ 

Coût d’adhésion à un OGF 
ou à un club 0 $ à 500 $ / O,OO$ à 0.12.s 0,ooâ à 0,12$ 

Grand total 11505 h 2689s 1 0,23 $ à 0,59 5 0,65$ à 1,60-S 

* Coût excluant la dkpenses d&j& effectuées pur réaliser un PAEF. 
** Le coût ajusté total -pond au cotit du PAEF pour l’entreprise qui fournit le lisia et pour trois fameî réceptrices. 

Les coûts d’analyses de lisiers, d’adhésion B I’OGF et au Club n’ont cependant été cwnptabilisés qu’une seule fois. 

l ** L’échantillonnage deP sols dans le coiit ajusté total est calculé pour 154 à 176 ha (77 à 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coût ajusté total sont calculées pour 4 à 30 parcelles (20 x 1.5) pour toutes la superficies 
récepkiccs. 

Sources : Pom‘ait agroenvironnemenral des fermes du Québec et calculs CREPA, juin 2OC9. 



Établissement des coûts environnementoux enproductionporcine 

Le coût ajusté prend en compte le fait que, comme l’indique le Portrait agroewironnemental des 

fermes québécoises : 

. 24 % des ateliers possèdent déjà des analyses de sols de moins de 5 ans; 

l 16 % des ateliers disposent d’analyses de lisiers; 

l 12 % des ateliers possèdent déjà un plan de fertilisation réalisé par un OGF 

ou un Club et on assume aussi que ces ateliers possèdent des plans de ferme. 

C’est ainsi que pour les postes de dépenses «échantillonnage des sols» et «analyses de sols», la 

fourchette de coûts a été réduite de 24 %; le poste «analyses des lisierw a été réduit de 16 % et les 

coûts des postes «entrevues de début et de fin et Salisation du PAEF» ont &té Akits de 12 %. 



Établissement des coûts environnementaux en production porcine 

Tableau 6.D 

Coût complet* par porcelet des différentes étapes de réalisation 
dkk Plan agroenvironnemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 2000 

Fonction Coût par atelier / 
4007 porcelets/atelier 1 

Coût complet i CO& complet total** 

par porcelet 1 par porcelet 
Norme zéro 

Première entrevue 150$ à 225$ j 0,04$ à 0,06$ ( 0,16$ ~3 0,24$ 

Plan de ferme 300$ à 375$ j 0,07$ à 0,09% 1 0,28$ à 0,36â 
-- 
Échantillonnage des sols*** 
(77 à88 ha) 825$ à 938% I 0,21$ a 0,23$ ’ 0,41$ à 0,47$ 1 

Réalisation du PAEF 1125 $ à 2625 $ I 0,28 $ à 0,66 $ j 1,12 % à 254% ~-.- 
Entrevue defin 150$ I 0,04% ! 0,16$ 

sons-total 1 2550$ à 4313â I 0,64$ à 1,08$ f 2,13$ à 3,87$ 

Tarif subventionné 
Coût final de 40 % 1020$ à 1725s 1 0,26 S à 0,43 S 

Analyses de sols**** 
f4 à 30 DXCdk.5~ I 

80$ à 400$ 1 0,02$ à O,lO$ f 0,02$ a 0,15$ 

Analyse de lisier 
(2 fosses/fenne) 

Sous-total 

50$ à 64$ / 0.01 $ à 0,02$ f 0,Ol % à 0.02s 

1150s à 2189$ 1 0.29s à 0.55s i 0.88 S à 1.72% 

Coût d’adhésion à un OGF 
ou à un club O$à500$ / O,OO% a 0,126 0,00x a 0,12$ 

Grand total 1150% I2689.S ! 0.29s à 0.67.S / 0.88s à 1.84s 

* Incluant tous les coûts Ii& a la r6alisation d’un PAEF. 

** Le coût complet total correspond au co6t du PAEF pour l’entreprise qui fournit le lisia et pour trois fames 
réceptrices. 

Les COU~S d’analyses de lisiers, d’adhésion à I’OGF et au Club n’ont cependant été comptabilisés qu’une seule fois. 

*** L’échantillonnage des sols dans le coût complet total est calculé pour 154 à 176 ha (77 a 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coût complet total sont calculées pour 4 à 30 parcelles (20 x 1,s) pour touts les 
superficies réceptrices. 

Sources : Portrait agroenvironncmental des fermes du Québec et calculs GREPA, juin 2CMXt 

Le coût complet d’un PAEF par porc correspond au coût que payent les mater&% qui ne disposent 

d’aucun outil pour concevoir le PAJZF : aucun plan de ferme, aucune analyse de sols et aucune analyse 

de lisier. 
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Annexe 1 

Coûts par unité de production 
des diffkrentes bpes de rhlisatiou d’un PAEF 

pour les entreprises non en surplus 
situées partout 11” Québec 



Établissement des coûts environnementaux enproductionporcine 

Tableau 1.A 

Coût ajusté* et total par porc des différentes hpes de réalisation 
d’on Plan sgroenvironnemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir UII PAEF : 1”‘octobre 2001 

Fonction 
Coût par atelier I 

i 
Coût ajuste 

3579 porcs/atelier 
1 Coût ajusté total** 

par porc par porc 

Première entrevue 
- 

150$ à 225$ 
1 
1 

0,03 $ à 0,05 s 
(76 % des coûts) 

1 
i 0.12 $ à 0,20 $ 

Plan de ferme 300s à 375% 
0,OOb à 0,lO $ 

1 
1 

(0 % à 100 %) ( 0,oo s à 0,40 $ 
I 

Échantillonnage des sols*** 
825$ à 938$ 1 

0,05 $ à 0,06 $ 
(77 à 88 ha) (2,%desmfiQ 1 0>11 % à 0,12s 
-- 

R&&ation du PAEF 1125.S à 2625$ 
i 
j 

0,24 $ à 0,56 $ 
(76 % des coûts) 

1 
i oy96 $ ?a 2,23 ’ / 

Entrevue de fin 150% j 
0,03 % i 

(76 % des coûts) j 0;12$ 
_~..-_ 

Sous-total 2550s à<313$ / 
-i 

0,35 % à 0,80 $ /- 1,31 $ à 3,07$ 
~-. 
Tarif subventionné / 
Coût final de 40 % 102O.S à 1725$ 1 0,14$ h 052s 1 0,52$ i 1,23S 
- 
Analyses de sols**** 
(4 à 30 parcelles) 80 $ à 400 fi 

I 0,oo $ à 0,03 % 1 
j (23 %des ,eoûtsj 0.00 S à 0.04 % 

-- 
/ 

~__-._----~.~--- / 
Analyse de lisier 
(2 fosses/fenne) 50 $ à 64 $ 1 ;i”; d;;oys; / 0,oo $ à 0,Ol â 

Sous-total 115OS à 2189s 1 0,14 S ii 0,36 S 0,52 S à 1.28 S 

Coût d’adhésion à un OGF / 

ou à tut club 
O$ à 500s 1 0,oo $ a 0,14 $ O,OO$ à 0,14$ 

z Grand total 115O.S à 2689s 1 0,14 $ à 0,50 s 0,52 S P 1,42 S 
* Coût excluant les dépenses d&ja effectuées pour réaliser un PAEF. 

** Le colt ajusté total correspond au coût du PAEF pour l’entreptise qui fournit le lisia et pour trois femxs réceptrices. 
Les coûts d’analyses de lisim, d’adhésion & I’OGF et au Club n’ont cependant &t comptabiliseS qu’une seuk fois. 

*** L’Bchantillonnage des sols dans le coût ajusté total est calculé pour 154 a 176 ha (77 à 88 ha x 2) 

**** Les analyses de sols dans le coût ajusté total sont calculées pour 4 à 30 pxcells (20 x I ,5) pour toutes Is sup&kk~ 
récqtrices. 

Sources : Portrait agroenvironnemental des fanes du Québec ef cakuls CREPA, juin 2000. 

61 



Établimement des coûts environnementnux enproductionporcine 

Le coût ajusté prend en compte le fait que, comme l’indique le Portrait agroenviro~eznental des 

fermes du Québec, certaines dépenses ont déjà été encourues par les entreprises et elles ne doivent pas 

être compt&ilisées une nouvelle fois dans le coût de la mise aux normes. Le portrait nous renseigne en 

effet sur le fait que : 

l 77 % des ateliers possèdent déjà des analyses de sols de moins des 5 ans; 

. 52 % disposent d’analyses de lisiers; 

. 24 % des ateliers possèdent déjà un plan de fertilisation réalisé par un OGF ou un 

Club; 

. il est assumé que ces ateliers possèdent des plans de ferme. 

C’est ainsi que pour les postes de dépenses «échantillonnage des sols» et «analyses de sols», la 

fourchette de coûts a été réduite de 77 %; le poste «analyses des lisiers» a été reluit de 52 % et les 

coûts des postes «entrevues de début et de fin et réalisation du PAEF» ont été réduits de 24 %. 

62 



&blissemenf des coûts environnementawr en production porcine 

Tableau 7.B 

Coût complet* et total par porc des différentes étapes de réalisation 
d’un Plan agroenviroonemeotal de fertilisatioo 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir aa PAEF : 1” octobre 2001 

Fonction Coût par atelier j Coût complet i 1 Coût complet total** 

3579 porcshitelier j par porc par porc 
Norme zéro I 

Vemière entrevue 150s fi 225$ I 0,04 $ à 0.06 % 1 O,l6 % à 0,24 $ 

?lan de femx 300s à 375$ 1 0,08% à 0,lOâ 1 0,32$ à 0.40s 

&antillonnage des sols*** ! 
‘77 à 88 ha) 825$ à 938s 1 0,23 $ à 0,26 â 1 0,46 S à OS2 $ 

iéalisation du PAEF l125$ à2625$ j- 0.31% à 0,73$ i 1,24 $ à 2,93 % 

Entrevue de fin 15o.s j 0,04 % I O,l6 S 

Sous-total 2550% à 4313$ : 0,70$ à l,19$ I 2,34$ à 4,25$ 
I 

rarif subventioonk 
Coût final de 40 % 102OS à 1725% j 0,28 s a 0,48 s 1 0,94 $ à 1,70 s 

---~_- i- 
4nalyses de sols**** 
:4 a 30 parcelles) 80$ à 400$ j 0,02$ à O,ll$ 1 0,02$ à 0,17$ 

Analyse de lisier ?-- 

:2 fosses/ferme) 50$ à 64$ 1~ O,Ol$ à 0,02$ i 0,Ol $ à 0.02 $ 

Sous-total 1150s àh39s / 0,31 $ à 0,61 $ j 0,97 S à 1,89 S 

Coût d’adb&sion a un OGF ! 
xt à un club O$ à 500$ / O,oo$ à O,l4$ 0.00 $ à 0,14 s 

Grand total 1150s à 2689s I 031s i 0,75 $ 0,97 S à 2,03 $ 
-.-- 

** Le mût complet total correspond au cotit du PAEF pour l’entreprise qui fournit le lisia et pour trois fermes 
r*tics. 
Les coûtp d’analyses de lisiers, d’adhésion à I’OGF et au Club n’ont cependant été comptabilis6s qu’une seule fois. 

*** L’ézhantillonnage des sols dans le coût complet total est calculé pour 154 à 176 ha (77 à 88 ha x 2). 
l *** Les analyses de sols dans le coût complet total sont calculées pour 4 à 30 parcelles (20 x 1.5) pour toutes les 

superlicia réceptices. 

Sources : Portrait agmenvironnanental des fermes du Québec et calculs GREPA, juin 2000. 

Le coût complet d’un PAEF par porc correspond au coût que payent les entreprises d’engraissement 

qui ne disposent d’aucun outil pour concevoir le PAEF en premi&e a~& : aucun plan de ferme, 

aucune analyse de sols et aucune analyse de lisier. C’est la norme zéro. 
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IhbIissement des coûts environnementaux en production porcine 

Tableau 7.C 

Coiit ajusté* par porcelet des différentes étapes de réalisation d’un 
Plan agroenvironoemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 2001 

1 

1 

1 
l 

1 

1 

, 

I 

I 

, 
, 

, 

Fonctiqn 

Première entrevue 

Coût par atelier 1 Coût ajusté I Coût ajusté total** 
3491 porcelets/atelier : par porcelet j par porcelet 

150$ à 225.S / 0,03 $ à 0,05 $ 
(79 % des coûts) 

i 
: 0.12 $ a 0.20 % 

Plan de ferme I 300s a 375s / 
0,00$àO,11$ 1 

(O%àlOO%) O,ocl$ a 0,44s 

Échantillonnage des sols*** 
177 à 88 ha) 825$ à 938$ 1 0,OS $ à 0,06 $ i 

(230~descoû~) ! o.lls à 0,12$ 

Réalisation du PAEF 1125.S à 2625$ 
1 0.25 $ à 0,59 % ; / (79 % des coûts) 1,02 $ à 2,38 $ 

Entrevue de fin 150s 1 
0,03 $ 

(79 % des coûe) 
/ 
: 

Sous-total 1 2550$ à 4313$ j 0,36 $ à 0,84 S / 1,39 $ à 3,28 $ 

Tarif subventionné 
Coût final de 40 % lOZO$ h 1725s I 0,15$ 4 054s / 0,56$ à 1,31$ 

Analyses de sols**** 
(4 à 30 parcelles) I 

1 
80 $ à 400 $ i 0,oo $ à 0,03 $ I 0,oo $ à 0.04 $ 

, (23 % des coûts) j 

Analyse de lisier 
(2 fosses/fenne) 

Sous-total 

50 $ à 64$ 1 
0,Ol $ 

(61 % des coûts) j 0,Ol s 

1150s à 21895 j 0,16% rl 038$ ! 0.57s à 136s 

Coût d’adhksion A un OGF 
f 

DU à un club os à 5006 i 0,oos a 0,14% / O,oo$ à 0,14$ 

Grand total 1 1150$ h 2689s i 0,16S k 0,525 ! 0.57s i 1.50s 
l Coût excluant la dépenses déjà effectuks pour rkaliser un PAEF 
** Le coût ajusté total correspond au u>Ut du PAEF Pour I’enkprisc qui fwmit le lisier et pour trois femtes nkefaices. 

Ls caits d’analyses de lisias, d’adhésion à I’ffiF et au Club n’ont cependant été comp<abilis& qu’une seule fois. 

*** L’échantillonnage des sols dans le coût ajusté total est calculé pour 154 à 176 ha (77 B 88 ha x 2). 

l *** Les analyses de sols dans le co6t ajusté total sont calculées pour 4 à 30 Parcelles (20 x I ,5) pour toutes les superficies 
réceptIice5. 

Sources : Portrait agroenvironnememal des femxs du Québec et calculs CREPA. juin 2000. 

. 
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Établissement des coûts environnementaux en production porcine 

Le coût ajuste prend en compte le fait que, comme nous l’indique le Portrait agmenvimonemental des 

fermes du Québec : 

l 77 % des ateliers possèdent déjà des analyses de sols de moins de 5 ans; 

l 39 % des ateliers disposent d’analyses de lisiers; 

. 2 1 % des ateliers possèdent déjà un plan de fertilisation réalisé par un OGF ou un 

Club; 
. il est assu& que ces ateliers peuvent déjà avoir en leur possession des plans de 

ferme. 

C’est ainsi que pour les postes de dépenses «échantiUonnage des sols» et «analyses de sols», la 

fourchette de coûts a été réduite de 77 %; le poste «analyses des lisierw a étk r6duit de 39 % et les 

coûts des postes «entrevues de début et de fin et réalisation du PAEF» ont été réduits de 2 1 %. 



IhabIissement des coûts environnementau enproductionporcine 

Tableau 7.D 

Coût complet* par porcelet des différentes étapes de réalisation 
d’un Plan agroenvironoemental de fertilisation 

Entrée en vigueur de l’obligation de détenir un PAEF : 1” octobre 2001 

Fonction 

Première entrevue 150s à 225â I 0,04$ à 0.06% / 0,16 a à 0,24 $ 

Plan de ferme 300$ à 375$ / 0,09$ à 0.11 % j 0,36 % à 0,44 $ 

Échantillonnage des sols*** 
(77 à 88 ha) 

Réalisation du PAEF 

Entrevue de fin 

Sous-total 

Tarif subvention& 
Coût final de 40 % 

Analyses de sols**** 
(4 à 30 parcelles) 

Analyse de lisier 
(2 fosses/fme) 

Sous-total 

Coût d’adhksion à un OGF 
ou à un club 

Grand total 115O.S à 2689% 1 0,32 % à 0,76 S / l,OO$ à 2,OSS 

-- 

-.- 

-- 

-- 

Coût par atelier ; 
1491 porcelets/ateüer j 

Coût complet [ Coût complet total** j 
par porcelet / par porcelet 

Norme zéro 

825s à 938s 1 0,24$ à 0,27$ 1 0,47 Iâ à 0,54 s 

1125$ à2625$ j 0,32 $ à 0,75 fi t 1,28 $ à 3,00 $ 

150s j 0,04$ I 0,16 $ 

2550$ à 4313$i 0.7316 à 1.23% ! 2.43 $ à. 4.38 S -- 
! 

IOZOS 1 1725s 1 0,29 % à OP9 $ 1 0,97 $ à 1,75 s 

80$ à 400s 1 0,02$ à O,ll$ / 0,02â à 0,17$ 
- 

50$ à 64$ 1~ 0,Ol.S à0,02$ ’ / 0,Ol % à 0.02 $ 

1150$ é 2189$ 1 052 $ à 0,62 S 1 l,oo s ri 1,94 s 

O$à500$ 1 
I 

O,oo$ à 0,14$ 1 O,OO$ a 0,14% 

* Incluant tous les coûts liés à la +alisation d’un PAEF. 

** Le coût complet total correspond au cnût du PAEF pour l’entreprise qui fournit le lisier et pour @ais fermes 
1éCeptk.S. 

Les coûts d’analyss de lisiers, d’adhésion à I’OGF et au Club n’ont cependant été comptabilis& qu’une seule fois. 

*** L’kchantillonnage des sols dans le coût complet total est calculs pour 154 à 176 ha (77 à 88 ha x 2). 

**** Les analyses de sols dans le coût complet total sont calculés pour 4 à 30 parcelles (20 x 1,s) pour toutes les 
superficies rkxptices. 

Sources : Pomait agmenvironnemental des fermes du Québec et calculs GREPA, juin 2000. 

Le coût complet d’un PAEF par porc correspond au coût que payent les entreprises de matemitk qui ne 

disposent d’aucun outil pour concevoir le PAEF : aucun plan de ferme, aucune analyse de sols et 

aucune analyse de lisiez 
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